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CONTRAT LOCAL DE SANTÉ DU PAYS GRAYLOIS 
 
Entre d’une part,  
 
L’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,  
Le Diapason 
2 Place des Savoirs 
21035 DIJON cedex 
Représentée par son directeur général, Monsieur Jean-Jacques COIPLET,  
 
Ci-après dénommée, l’ARS 

 
Et 
 
Le PETR du Pays Graylois,  
7B Place Charles de Gaulle 
70100 GRAY 
Représenté par son président, Monsieur Didier CHEMINOT, 
 
Ci-après dénommé, le Pays Graylois 
 
Et d’autre part,  
 
L’État,  
représenté par le préfet de la Haute-Saône, Monsieur Romain ROYET, 
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté,  
représentée par sa présidente, Madame Marie-Guite DUFAY, 
 
Le Département de Haute-Saône,  
représenté par son président,  
 
La CPAM de Haute-Saône, 
représentée par son directeur, Monsieur Nicolas WEICK,  
 
La Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, 
représentée par son président, Monsieur Sylvain CHARLES, 
 
La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Croisée Comtoise, 
représentée par son président, le Docteur Julien PERRIOT. 
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INTRODUCTION 

 
Les Contrats Locaux de Santé 
 
Les Contrats Locaux de Santé (CLS) font l’objet de 
la disposition suivante dans le cadre de l’article  
L. 1434-10 du Code de la Santé Publique (CSP) :  
"La mise en œuvre du projet régional de santé 
peut faire l'objet de contrats locaux de santé con-
clus par l'agence, notamment avec les collectivi-
tés territoriales et leurs groupements, portant sur 
la promotion de la santé, la prévention, les poli-
tiques de soins et l'accompagnement médico-so-
cial et social".  
 
Outil privilégié de coordination sur un territoire 
pour lutter contre les inégalités sociales et terri-
toriales de santé, le CLS à l’échelle de l’intercom-
munalité, est un outil innovant consacré par la loi 
HPST du 21 juillet 2009. Il définit l'action assurée 
par ses signataires, leurs missions et leurs enga-
gements, les moyens qu'ils y consacrent et les 
modalités de financement, de suivi et d'évalua-
tion. À cet effet, le directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé (ARS) peut attribuer des cré-
dits du fonds d'intervention régional mentionné à 
l'article L. 1435-8.  
 
Le CLS permet de renforcer les liens entre ARS, 
collectivités territoriales et partenaires (Région 
Bourgogne-Franche-Comté, Conseil Départemen-
tal, Préfecture, Assurance Maladie, Centre Hospi-
talier, associations, acteurs libéraux…).  
 
Le CLS est publié sur le site internet de l'Agence 
Régionale de Santé afin de permettre aux établis-
sements de santé publics et privés, aux structures 
médico-sociales, aux professions libérales de la 
santé et aux représentants d'associations d'usa-
gers agréées de prendre connaissance des actions 
du contrat. 
 
Le CLS est également publié sur le site internet du 
PETR du Pays Graylois afin de permettre aux ha-
bitants du territoire ainsi que l’ensemble des 
communes et des EPCI de prendre connaissance 
des actions du contrat. De plus, des supports de 
communication papier seront également réalisés.  

L’articulation du CLS avec les po-
litiques publiques portées par 
les signataires du contrat 
 

La politique de l’ARS en matière de santé : 
le PRS 2 révisé 
 

Autour des grands enjeux de santé publique (vieil-
lissement, addictions, santé mentale, environne-
ment, …) la stratégie régionale définie dans le 
Projet Régional de Santé (PRS2) vise à renforcer 
qualité, proximité, gradation de l’offre de santé 
(prévention, soins et accompagnement médico-
social), à améliorer l’état de santé de la popula-
tion et à faciliter l’accès et le parcours de chaque 
personne recourant au système de santé. 
 
Le CLS participe à la construction des dynamiques 
territoriales de santé, en articulation avec le 
PRS2, pour mettre en œuvre des actions au plus 
près des populations. 
Dans le PRS2 qui couvrait la période 2018 - juin 
2023, le Conseil Territorial de Santé (CTS) de 
Haute-Saône avait identifié 7 priorités de santé à 
travailler sur son territoire au regard des priorités 
du PRS. À l’occasion de la révision du PRS 2018-
2028 arrêtée le 31/10/2023, il a été décidé d’as-
socier les CTS aux suites à donner localement aux 
consultations régionales et départementales sur 
le Conseil National de la Refondation (CNR) en 
santé, qui se sont tenues fin 2022, pour détermi-
ner les nouvelles priorités des CTS. Ainsi, pour 
chaque CTS, 5 priorités issues de ces consulta-
tions ont été identifiées au regard des caractéris-
tiques démographiques du département, de 
l’état de santé de sa population et de l’offre de 
soins proposée.  
 
Sur le territoire de la Haute-Saône, ces 5 priorités 
sont les suivantes : 

− Promouvoir l’éducation à la santé afin de dé-
velopper la capacité des patients à s’orienter 
dans le système de santé, 

− Renforcer le positionnement des CPTS au 
cœur de la structuration de l'offre de soins 
dans les territoires, 
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− Développer les transferts de tâches et compé-
tences entre professionnels de santé, 

− Mobiliser les acteurs locaux pour rendre la 
Haute-Saône attractive pour des profession-
nels de santé, 

− Développer l’« aller vers » pour promouvoir la 
santé des Haut-Saônois. 

 
Ces 5 priorités et les moyens identifiés pour leur 
mise en œuvre constituent la feuille de route du 
CTS sur les 5 années à venir. Elles ont été inté-
grées dans le PRS révisé en novembre 2023 (livret 
8). 
 

La politique du PETR du Pays Graylois en 
matière de santé 
 
Le Pays Graylois représente à la fois :  

− Un territoire, bassin de vie, qui présente une 
cohésion géographique, économique, cultu-
relle et sociale, 

− Un espace d’échanges, de partenariats (via 
l'animation, l’impulsion et la coordination de 
différentes réflexions et initiatives sur le terri-
toire) et de projets (via la fédération des ac-
teurs locaux autour de projets collectifs). 

 
La stratégie du Pays Graylois en matière de santé 
s’appuie sur son projet de territoire, dont l’un des 
axes s’intitule “un territoire attractif, inclusif et 
solidaire” et dans lequel sont inscrits les objectifs 
suivants : 
 
Objectif 1 - Poursuivre la construction d'une offre 
et le développement d'une “culture de l'accueil 
”et notamment : 

− Faciliter l'installation de nouveaux habitants 
et/ou de porteurs de projets, 

− Créer et mettre en œuvre des outils / des ac-
tions de communication et de promotion du 
territoire. 

 
Objectif 2 - Contribuer à un accès équitable de la 
population aux équipements et services de base 
et notamment construire / étendre / réhabiliter/ 
réaliser des travaux en faveur : 

− De lieux du type "maisons de santé" favori-
sant le regroupement et la coordination entre 
professionnels de santé, 

− Du maintien ou du regroupement des services 
publics (ex : Maisons de services au public, 
Maisons France Services). 

 
Objectif 3 - Promouvoir l'inclusion numérique et 
l'accès aux services publics notamment : 

− Favoriser l'inclusion numérique des popula-
tions : e-administration des services publics, 
accompagnement par des conseillers numé-
riques, 

− Soutenir et accompagner le développement 
d'outils innovants en vue d'améliorer l'offre 
de santé (ex : E-Santé, dont télémédecine et 
télésanté). 

 
Objectif 4 - Accompagner et soutenir les terri-
toires / les projets et notamment : 

− Accompagner les actions de coopération in-
terterritoriale (partenariats, échanges, mu-
tualisation des moyens et des compétences), 

− Favoriser la communication et la connais-
sance mutuelle, 

− Renforcer l'ingénierie financière et technique, 

− Encourager la participation citoyenne. 
 
La politique du Pays Graylois en matière de santé 
s’appuie d’autre part sur le CLS. 
 
Après un premier contrat, au bilan positif (voir un 
extrait du bilan en annexe 1), sur la période de 
2017 à 2019, les élus du Pays Graylois ont sou-
haité s’engager en faveur d’un contrat de 2ème 
génération, sur la période 2025 à 2029.  
Cette décision a été actée par délibération le 22 
juin 2023.  
 

La politique de la Région de Bourgogne-
Franche-Comté en matière de santé 
 
La stratégie de mandat de la Région affiche des 
priorités en faveur de l’attractivité des territoires, 
de l’égalité d’accès aux soins, de la promotion de 
la santé sur les territoires, de l’installation des 
professionnels de santé, et de la promotion des 
formations sanitaires et sociales. 
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Au regard des enjeux collectifs à relever, la Région 
a un rôle majeur à jouer dans la réponse à appor-
ter aux citoyens en matière de santé et : 
 

− Elle co-pilote le Plan Régional Santé Environ-
nement (PRSE 4) aux côtés de l’ARS et de 
l’État, d’abord pour son élaboration, puis pour 
sa mise en œuvre et son suivi ; 

− Sur ses champs de compétences, elle poursuit 
avec l’ARS une collaboration étroite au service 
de la santé en Bourgogne-Franche-Comté. 

 
La Région s’appuie également sur d’autres sché-
mas régionaux pour établir sa politique régionale 
de santé et intègre des éléments de la feuille de 
route Handicap, de la Stratégie de Cohérence Ré-
gionale d’Aménagement Numérique (SCORAN), 
du Schéma Régional d'Aménagement, de Déve-
loppement Durable et d'Égalité des Territoires 
(SRADDET), et des engagements présentés dans 
le plan de mandat.  
C’est ainsi que s’est définie l’ambition de la se-
conde feuille de route santé de la Région Bour-
gogne-Franche-Comté pour la période 2024-
2028. 
 
Cette feuille de route est un document straté-
gique et prospectif qui propose une action régio-
nale organisée pour les années à venir. En ré-
ponse aux enjeux identifiés, elle est organisée au-
tour de deux défis : répondre au besoin de proxi-
mité et renforcer la prévention. Elle met en visibi-
lité les actions existantes et accentue la mobilisa-
tion de la collectivité en faveur d’une santé pour 
tous et sur tous les territoires. En déclinaison du 
PRSE 4, la feuille de route santé de la collectivité 
soutient la mise en place d’environnements favo-
rables à la santé en encourageant l’approche 
d’une seule santé. 
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté a vocation 
à être co-signataire des CLS et ses modalités d’in-
tervention restent celles définies dans ses 
propres règlements d’intervention de droit com-
mun en vigueur et contrats existants pour la sé-
lection et l’éligibilité des projets. Les CLS étant 
évolutifs, les participations régionales ne seront 
déterminées que sur la base de dossiers déposés, 

après instruction complète et validation par les 
instances régionales. 
 

La politique du Conseil Départemental de 
Haute-Saône en matière de santé 
 
Dans un contexte sociétal et environnemental où 
l’alimentation répond à de nouveaux enjeux, le 
Département de la Haute-Saône encourage l’ap-
provisionnement local, notamment en restaura-
tion collective grâce à la plateforme “Agrilocal 
70”. Il soutient également ses filières locales par 
le développement et la promotion du site « J’veux 
du local - le Goût de la Haute-Saône » qui vise à 
mettre en relation les consommateurs avec les 
producteurs de notre territoire. 
 
De plus et afin de conforter une alimentation du-
rable, le Département s’est engagé dans une stra-
tégie alimentaire articulée autour de son Projet 
Alimentaire Territorial (PAT), labellisé par le mi-
nistère de l'Agriculture et de l'Alimentation. Cette 
démarche qui a débuté en avril 2022 et menée en 
étroite collaboration avec le monde agricole, est 
essentielle pour accélérer la transition agricole et 
alimentaire en rapprochant les producteurs, les 
transformateurs, les distributeurs, les collectivi-
tés territoriales et les consommateurs. 
 
Concernant le programme de lutte contre le gas-
pillage alimentaire, la démarche mise en œuvre 
se poursuit dans l’objectif conjoint de limiter les 
déchets et générer des économies pour dévelop-
per une alimentation saine en restauration collec-
tive au sein des collèges. 
 
Ce programme sera renforcé par la coordination 
des actions des établissements sur les sujets nu-
trition/santé. 
Le Département de la Haute-Saône poursuit ses 
actions de prévention médico-sociale en faveur 
des femmes enceintes et des enfants de moins de 
6 ans. 
 
Pour répondre aux besoins liés à l’accroissement 
du nombre d’entretiens prénataux et de visites à 
domicile postnatales ainsi qu’à l’augmentation du 
nombre de bilans en école maternelle et de vi-
sites à domicile relatives à la périnatalité, une 
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équipe pluridisciplinaire composée de sage-
femmes, puéricultrices, médecins et orthoptiste, 
intervient dans chacun des dix Centres Médicaux 
Sociaux (CMS) répartis sur le territoire pour no-
tamment accompagner les familles et réaliser les 
consultations des enfants jusqu’à 6 ans. 
 
L’action départementale s’élargit avec la reprise 
des missions de planning familial, le développe-
ment d’actions de prévention et d’éducation à la 
vie sexuelle et affective dans les collèges. 
S’agissant des actions sanitaires, le dépistage or-
ganisé des cancers du sein, du colon et du col de 
l’utérus se poursuit par le biais d’une convention 
de délégation avec le Centre Régional de Coordi-
nation de Dépistage des Cancers de Bourgogne 
Franche-Comté (CRCDC). 
 
En termes de vaccination, les médecins et désor-
mais les infirmières du Centre d’Examen de Santé 
(CES) poursuivent la vaccination directe des usa-
gers bénéficiant d’un bilan de santé par le biais 
d’une convention de délégation. L’activité du 
Centre de Lutte AntiTuberculeux (CLAT) se main-
tient avec les vaccinations par le BCG et les en-
quêtes autour d’un cas de tuberculose déclaré. 
Enfin, le centre de vaccination, depuis l'annonce 
du Président de la République en février 2023, or-
ganise chaque année la campagne de vaccination 
contre le Papilloma Virus (HPV) pour les collé-
giens dans le but d'améliorer la couverture vacci-
nale et lutter contre cette infection. 
 

La politique des services de l’État de 
Haute-Saône en matière de santé 
 
Au-delà de la politique de santé pilotée par l'ARS, 
les services de l'État dans le département sont en 
charge de mettre en œuvre localement les orien-
tations de la Mission Interministérielle de Lutte 
contre les Drogues Et les Conduites Addictives 
(MILDECA), pour lesquelles elle mobilise des cré-
dits via un appel à projets.  
Plus largement, l'engagement de l'État dans le CLS 
apparaît comme d'autant plus pertinent et fonda-
mental qu'il agit, avec ses services déconcentrés, 
dans de nombreux domaines de compétences en 
lien avec des publics fragiles (contribution au plan 
départemental d'action pour le logement des 

personnes défavorisées), la lutte contre la pau-
vreté, la jeunesse, la vie associative, le sport, la 
lutte contre les violences faites aux femmes, la 
politique de ville ou encore la gestion du fonds in-
terministériel de prévention de la délinquance et 
aussi parce qu'il anime des politiques transver-
sales utilement mobilisables en faveur des actions 
portées par le CLS. Parmi elles le préfet, délégué 
territorial de l'agence nationale de cohésion des 
territoires, anime et pilote avec l'appui de la sous-
préfète, chargée de mission, le plan France rura-
lité qui intègre de nombreux dispositifs utiles 
(établissements France services, santé en milieu 
rural, santé mentale, environnementale et ali-
mentaire, comprenant également une focale à 
destination des jeunes...). 
 

La politique de la CPAM de Haute-Saône 
en matière de santé 
 
1/ Faciliter l’accès aux soins et aux droits 
En matière d’accès aux droits et d’accès aux soins, 
l’Assurance Maladie s’attache à augmenter le 
taux de recours des assurés les plus fragiles aux 
dispositifs sociaux de type C2S (couverture com-
plémentaire solidaire) ou ACS (aide à la complé-
mentaire santé). Elle met notamment en œuvre 
son programme d’accompagnement individualisé 
des assurés en difficulté (Mission Accompagne-
ment en Santé). 
 
2/ Décliner des actions de prévention 
L’Assurance Maladie contribue également aux 
déploiements de diverses actions de prévention. 
On peut citer notamment :  

− Les actions portées en matière de dépistage 
organisé des cancers (cancer du sein, cancer 
du col de l’utérus et cancer colorectal) et le 
soutien au CRCDC (Centre Régional de Coordi-
nation des Dépistages des Cancers), réalisa-
tion de la campagne Octobre rose et Mars 
bleu, reprise des invitations à ces dépistages 
par la CNAM depuis le 1er janvier 2024 et la 
mise en place de plateforme « aller vers » afin 
d’accompagner les usagers les plus éloignés.  

− La promotion de la couverture vaccinale 
(ROR, vaccination antigrippale, Covid, papillo-
mavirus au sein des collèges). 
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− La prévention de la santé buccodentaire à tra-
vers le dispositif MT’ Dents, dispositif permet-
tant une prise en charge à 100% des examens 
réalisés à destination des jeunes de 3 à 24 ans 
ou encore à destination des femmes en-
ceintes.  

− L’assurance Maladie participe également à la 
déclinaison d’actions de prévention sur les 
thèmes des addictions (alcool, tabac à travers 
le Moi(s) sans Tabac décliné durant le mois de 
novembre), la nutrition ou le diabète (préven-
tion de l’obésité chez l’enfant dans le cadre du 
dispositif « Mission Retrouve ton Cap »), de la 
santé mentale (dispositif MonPsy) et vie affec-
tive et sexuelle, « Mon bilan de prévention », 
la prise en charge des maladies chroniques 
(SOPHIA asthme), le sport santé...  

 
3/ L’accompagnement au déploiement de l’exer-
cice coordonné 
La CPAM est investie aux côtés de la direction ter-
ritoriale (DT) ARS et des collectivités locales dans 
la promotion des territoires auprès des profes-
sionnels de santé. Cela se traduit concrètement 
par la promotion par leurs équipes des dispositifs 
de soutien tels que les contrats d’aides à l’instal-
lation ou au maintien dans les zones fragiles. L’ac-
compagnement de la DT ARS et de la CPAM de la 
phase d’émergence des projets d’exercice coor-
donné jusqu’au conventionnement à l’accord 
conventionnel ou accord-cadre avec l’Assurance 
Maladie des structures d’exercices coordonnées 
(maisons de santé, centres de santé, CPTS). 
La mise en place du contrat d’assistant médical ou 
la promotion des Infirmières en Pratique Avancée 
(IPA) est également un autre levier permettant de 
libérer du temps médical et donc de favoriser l’ac-
cès aux soins des patients. 
 
4/ Favoriser le déploiement des téléservices à 
destination des assurés, des professionnels de 
santé ou des entreprises 
L’Assurance Maladie contribue également à la 
transition numérique à travers la mise en place 
d’action d’accompagnement auprès de ses pu-
blics, la promotion de l’activation de leur compte 
Mon Espace Santé (MES), la simplification des dé-
marches depuis le compte Ameli, la mise en place 
de la messagerie citoyenne depuis MES pour 

faciliter les échanges patients/ professionnels de 
santé. 
 
La même politique est mise en place au niveau 
des professionnels de santé. On peut citer le dé-
ploiement d’outils facilitateurs permettant la dé-
matérialisation des démarches des profession-
nels de santé vers la CPAM : l’avis d’arrêt de tra-
vail en ligne, la prescription de transport en ligne, 
l’alimentation et la consultation des données de 
santé sur MES (Dossier Médical Partagé), la sécu-
risation des échanges médicaux grâce au recours 
à la messagerie sécurisée de santé (MSsanté) et 
le déploiement de la télémédecine (téléconsulta-
tion, téléexpertise…). 
Versant entreprises, la CPAM poursuivra égale-
ment la dématérialisation des démarches avec un 
accompagnement dédié aux recours des outils 
numériques mis en place. 
 
5/ Faciliter le lien ville-hôpital 
Enfin, la CPAM à une meilleure coordination des 
soins entre la ville et l’hôpital en s’appuyant sur 
différents leviers : les actions portées par la CPTS 
du territoire grâce notamment à la sécurisation 
des sorties d’hospitalisation à travers les diffé-
rents programmes PRADO (PRogamme d’Accom-
pagnement du retour à Domicile) sur des théma-
tiques variées (AVC, BPCO, chirurgie post cancer 
du sein, insuffisance cardiaque, etc.). Ce dispositif 
favorise la mise en relation patient - profession-
nel, sécurise sa prise en charge et participe à la 
réduction de la durée moyenne de séjour. 
Pour mener ces actions, l’Assurance Maladie s’in-
tègre dans les dispositifs animés par l’ARS et les 
collectivités locales (comité territorial de santé, 
CLS) et s’appuie sur un large réseau de parte-
naires associatifs et institutionnels du monde sa-
nitaire et social. 
 

La politique de la MSA de Haute-Saône en 
matière de santé 
 
Depuis toujours, la Mutualité Sociale Agricole 
(MSA) a la volonté de jouer son rôle sur les terri-
toires en proximité avec ses adhérents. Les ac-
tions, déployées par la MSA dans le domaine sa-
nitaire et social, la confortent dans sa double 
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légitimité d’organisme de protection sociale et 
d’acteur de référence sur les territoires ruraux. 
 
L’originalité de son guichet unique (couvrant les 
domaines maladie, famille, vieillesse, prévention 
santé et santé sécurité au travail, action sanitaire 
et sociale de l’ensemble de ses adhérents), la 
force de sa gouvernance et l’implication quoti-
dienne de ses délégués cantonaux élus, le mail-
lage de sa présence sur les territoires lui permet-
tent d’apporter une offre de service globale et in-
novante, propre à ses ressortissants et partena-
riale à l’ensemble de la population. 
 
La MSA s’appuie également sur ses structures 
d’offre de services pour accompagner la mise en 
œuvre des politiques de santé et de prévention, 
avec MSA Services et l’Association de Santé, 
d'Éducation et de Prévention sur les Territoires 
(ASEPT). 
 
Le CLS constitue, pour la MSA, une échelle terri-
toriale adéquate à l’expression des besoins re-
groupée dans un diagnostic et à la mise en place 
en réponse par des actions opérationnelles. 
Au regard de ses orientations nationales dans le 
cadre de sa stratégie santé, la MSA a arrêté les 
enjeux qu’elle porte afin d’améliorer la santé de 
la population agricole et des territoires ruraux au-
tour de 4 enjeux : 

− Améliorer l’espérance de vie en bonne santé 
par la promotion de la santé et la prévention 
tout au long de la vie et dans tous les environ-
nements, 

− Lutter contre les inégalités sociales et territo-
riales d’accès à la santé dans les territoires ru-
raux, 

− Garantir la qualité et la pertinence dans les 
prises en charges, à chaque étape du parcours 
de santé, 

− Développer l’autonomie des populations agri-
coles et rurales, âgées et en situation de han-
dicap, et soutenir les aidants. 

 
Ces orientations sont déclinées dans une ap-
proche globale basée sur le développement des 
actions de façon synergique (méthode One 
Health). 
 

La politique de la CPTS Croisée Comtoise 
en matière de santé  
 
La CPTS Croisée Comtoise est la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé établie sur le 
territoire du Pays Graylois et du Val marnaysien. 
Cette association a été labellisée par l'ARS en dé-
cembre 2023 et rassemble près de 150 adhérents. 
Ces professionnels, issus du monde sanitaire, so-
cial, médico-social et des établissements de soins 
du territoire, travaillent en réseau autour d'un 
projet de santé établi suite à un diagnostic terri-
torial. 
 
La CPTS va œuvrer pour développer les missions 
suivantes : accès aux soins, amélioration des par-
cours patients, prévention, gestion de crise, déve-
loppement de la qualité et la pertinence des 
soins, accompagnement des professionnels de 
santé du territoire. 
Dans un souci d'harmonisation des pratiques, la 
CPTS promeut l'interconnaissance entre profes-
sionnels, acteurs des réseaux ainsi que des collec-
tivités. 
 
C'est dans cet esprit que le CLS du Pays Graylois 
et la CPTS Croisée Comtoise ont construit les fon-
dements de leur collaboration. Celle-ci s'est natu-
rellement établie autour de la co-construction de 
certains projets dont la prise en charge du par-
cours des victimes des violences intrafamiliales, 
l'amélioration de la santé mentale et l'attractivité 
de notre territoire.  
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Les points clés du diagnostic territorial  

 

Le Pays Graylois se situe dans l’Est de la France, 
en Bourgogne Franche-Comté, à l’ouest du dépar-
tement de la Haute-Saône (70). Par sa position 
centrale au sein de la région, le territoire est idéa-
lement situé à mi-distance de Dijon et de Besan-
çon (50 km) et à proximité de villes moyennes 
telles que Vesoul, Dole et Langres.  
 

Un territoire étendu et rural 
 
Sous statut juridique « Pôle d'Équilibre Territorial 
et Rural » (PETR) depuis le 1er janvier 2015, le 
Pays Graylois regroupe 114 communes et compte 
37 712 habitants (15% de la Haute-Saône) sur une 
superficie globale de 1.300 km². 
 
Au 1er janvier 2023, il est composé de 3 intercom-
munalités :  

− La Communauté de Communes Val de Gray 
(CCVG – 20 742 habitants, soit 55% de la po-
pulation),  

− La Communauté de Communes des 4 Ri-
vières (CC4R - 9 682 habitants, soit 26% de la 
population), 

− La Communauté de Communes des Monts-
de-Gy (CCMG - 6 288 habitants, soit 19% de la 
population). 

 
Le bassin graylois se caractérise par : 

− Un fort caractère rural avec une faible densité 
de population de 28 hab./km² (moyenne dé-
partementale de 45 hab./km²) : 1 habitant sur 
2 réside dans un village de moins de 120 habi-
tants, 

− Des espaces faiblement urbanisés, 

− De vastes espaces boisés (34 %), agricoles et 
naturels, avec plaines céréalières et élevages 
bovins. 

− Une population active tournée davantage 
vers l’industrie et l’agriculture,  

− Une ville principale, Gray (5 970 habitants) re-
groupant les principaux services, avec une po-
sition centrale sur le territoire.  

 

Une population vieillissante et isolée 
 

− 36,9% des personnes de + de 75 ans vivent 
seules à domicile, 

− 1 habitant sur 4 à plus de 65 ans (24,9 % 
contre 22,8 % en région), 

− Accroissement des besoins pour le maintien à 
domicile et l’accès aux soins, 

− Un isolement par le caractère rural du terri-
toire mais aussi par la faible offre de trans-
ports en commun.  

 

Un état de santé plutôt défavorable 
 

− Les niveaux de mortalité sur le territoire sont 
supérieurs à la moyenne régionale, avec une 
espérance de vie inférieure de 1,3 an par rap-
port aux valeurs régionales et nationales. 
Cette surmortalité concerne particulièrement 
les maladies liées aux cancers et aux affec-
tions de l’appareil circulatoire. 

− Une précarité économique, géographique, 
sociale importante entrainant des problèmes 
d’addictions (alcool et tabac principalement), 
et une forte prévalence de violences intrafa-
miliales. 

− Un recours aux soins pour des actes de pré-
vention plus faible que sur l’ensemble de la 
région (comme les dépistages des cancers). 

− Des prises en charge en soins plus élevées que 
la moyenne régionale pour les maladies car-
dio-vasculaires et respiratoires, et le diabète.  

− L’état de santé mentale sur le territoire est 
aussi alarmant : dépression, pathologies psy-
chiatriques, consommateurs réguliers de psy-
chotropes dont antidépresseur, impact im-
portant de la crise COVID (notamment chez 
les jeunes). Le taux de suicide est également 
le plus important de la région (25.9/100 000 
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hab. contre 16,3 en région et 14 en France) en 
particulier auprès des agriculteurs. 

− La nutrition : une prévalence du surpoids 
(25%) et de l’obésité (4 à 8%) auprès des 
élèves entrant en 6ème au collège. 
 

Offre de soins et attractivité 
 
Offre sanitaire :  
Le site hospitalier du GH 70 à Gray (labellisé « hô-
pital de proximité ») et la Clinique Médicale Bru-
gnon Agache (SMR) à Beaujeu. 
 
Offre médico-sociale :  

− Dispositifs médico-éducatifs pour enfants en 
situation de handicap : 2 structures médico-
éducatives sur le bassin de Gray, totalisant 
222 places (55 places pour l’accueil de per-
sonnes présentant des troubles du spectre 
autistique, polyhandicap ou déficience intel-
lectuelle + 167 places pour les jeunes avec dé-
ficience intellectuelle et troubles associés). 

− Offre pour adultes en situation de handicap : 
3 établissements et services destinés aux 
adultes en situation de handicap, représen-
tant un total de 123 places : établissement et 
service d'accompagnement par le travail 
(ESAT, 72 places), 2 établissements d'accueil 
médicalisé (EAM, 45 places à orientation psy-
chiatrique + 6 places). 

− Secteur des personnes âgées : 9 établisse-
ments d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD), totalisant 701 places 
réparties entre acteurs publics et privés. 

− Acteurs publics : 363 places, réparties sur plu-
sieurs sites : Gy, Champlitte, Gray – Hôtel 
Dieu, Gray – Les Capucins, Pesmes et à Dam-
pierre-sur-Salon. 

− Acteurs privés associatifs : 3 opérateurs privés 
associatifs avec un total de 237 places, situés 
à Gray (et Montagney). 

 
Dynamique importante des professionnels de 
santé, avec : 

− La création de la CPTS Croisée Comtoise le 22 
décembre 2023, qui couvre l’ensemble du ter-
ritoire du CLS. 

− 5 Maisons de Santé Pluriprofessionnelles 
(MSP) : Pesmes, Gray-Ville Haute, Gray-Quai 
Mavia et Gray-Les Capucins (QPV) et une MSP 
universitaire à Champlitte. 

− 1 Centre de santé médical : Cap’ Futur à Dam-
pierre-sur-Salon avec 2 antennes (Beaujeu-
Saint-Vallier-Pierrejux-et-Quitteur et Fresne-
Saint-Mamès).  

− 2 Équipes de Soins Primaires (ESP) : Lavon-
court et Autrey-les-Gray. 

− Difficultés majeures d'accès aux soins spécia-
lisés et une faible densité de certains profes-
sionnels de santé, comme les gynécologues, 
les sage-femmes et les chirurgiens-dentistes, 
par exemple. 

 

Environnement  
 

− Mobilité : utilisation de la voiture prédomi-
nante, une offre de transports en commun 
faible. 
 

− Un territoire agricole (54% de la surface du 
territoire est utilisé par une activité agricole). 
 

− Alimentation : territoire dans une démarche 
de réflexion pour élaborer un Projet Alimen-
taire Territorial (PAT). 
 

− Ressource en eau : 80 % des captages priori-
taires du département se situe sur le territoire 
du Pays Graylois (avec 23 aires d’alimentation 
de captage sur 29). 

 

− Une dizaine d’unité de distribution d’eau po-
table vulnérables aux pesticides ou à leurs 
métabolites. 

 

− Le PETR du Pays Graylois est engagé dans les 
démarches d’amélioration de la qualité de 
l’eau et de la biodiversité au travers notam-
ment des dispositifs : Paiements pour Services 
Environnementaux (PSE) et Eau d’Ici. Des élé-
ments sur le diagnostic territorial sont présen-
tés en annexes 2 et 3. 
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LE CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les 
articles L. 1434-2, L. 1434-10, 
 
Vu l’article L 1434-2 du Code de la Santé Pu-
blique : « le projet régional de santé est consti-
tué : 
 
1° D’un cadre d’orientation stratégique, qui dé-
termine des objectifs généraux et les résultats at-
tendus à dix ans ; 
 
2° D’un schéma régional de santé, établi pour cinq 
ans sur la base d’une évaluation des besoins sani-
taires, sociaux et médico-sociaux et qui déter-
mine, pour l’ensemble de l’offre de soins et de 
services de santé, y compris en matière de pré-
vention, de promotion de la santé et d’accompa-
gnement médico-social, des prévisions d’évolu-
tion et des objectifs opérationnels. 
 
Ces objectifs portent notamment sur la réduction 
des inégalités sociales et territoriales en matière 
de santé, sur l’amélioration de l’accès des per-
sonnes les plus démunies à la prévention et aux 
soins, sur le renforcement de la coordination, de 
la qualité, de la sécurité, de la continuité et de la 
pertinence des prises en charge sanitaires et mé-
dico-sociales ainsi que sur l’organisation des par-
cours de santé, notamment pour les personnes 
atteintes de maladies chroniques et les personnes 
en situation de handicap ou de perte d’autono-
mie. Ils visent également à organiser la prépara-
tion du système de santé aux situations sanitaires 
exceptionnelles dans le cadre du dispositif d’orga-
nisation de la réponse du système de santé en cas 
de situation sanitaire exceptionnelle « ORSAN » 
mentionné à l’article L 3131-11 du Code de la 
Santé Publique (CSP). 
 
Ils peuvent être mis en œuvre par les contrats ter-
ritoriaux de santé définis à l’article L 1434-12, par 
les contrats territoriaux de santé mentale définis 
à l’article L 3221-2 ou par les contrats locaux de 
santé définis à l’article L 1434-10 du CSP. 
 
3° D’un programme régional relatif à l’accès à la 
prévention et aux soins des personnes les plus dé-
munies ; 

Dans les territoires frontaliers et les collectivités 
régies par l’article 73 de la Constitution, le projet 
régional de santé organise, lorsqu’un accord 
cadre international le permet, la coopération sa-
nitaire et médico-sociale avec les autorités du 
pays voisin. » 
 
Vu l’article L 1434-10 IV alinéa du Code de la Santé 
Publique : « La mise en œuvre du projet régional 
de santé peut faire l’objet de contrats locaux de 
santé conclus par l’Agence, notamment avec les 
collectivités territoriales et leurs groupements, 
portant sur la promotion de la santé, la préven-
tion, les politiques de soins et l’accompagnement 
médico-social et social. » 
 
Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant adoption 
du Projet Régional de Santé Bourgogne-Franche-
Comté 2018-2028 révisé pour la période 2023-
2028. 
 
Vu la délibération du PETR du Pays Graylois en 
date du 22 juin 2023, portant sur son engagement 
dans une démarche d’élaboration d’un Contrat 
Local de Santé à l’échelle de son territoire et la 
délibération en date du 10 octobre 2024 approu-
vant le projet de Contrat Local de Santé. 

  



 

 

14 | Contrat Local de Santé du Pays Graylois - 2025 à 2029 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Les parties prenantes 
au contrat 
 
Les signataires engagés dans le contrat : 
- L’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-

Franche-Comté,  
- Le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays 

Graylois,  
- La Préfecture de Haute-Saône,  
- La Région Bourgogne-Franche-Comté,  
- Le Département de Haute-Saône,  
- La Caisse Primaire d’Assurance Maladie de 

Haute-Saône, 
- La Mutualité Sociale Agricole Franche-Comté, 
- La Communauté Professionnelle Territoriale 

de Santé Croisée Comtoise. 
 
Les partenaires institutionnels et associatifs 
identifiés qui seront associés en tant que de be-
soin : 
- Les communautés de communes, communes 

et Centres Communaux d'Action Sociale 
(CCAS) du territoire 

- Les professionnels de santé, leurs représen-
tants 

- Les établissements sanitaires 
- Les structures d’exercice coordonné, dont les 

Maisons de Santé Pluriprofessionnelles 
(MSP), les Centres De Santé (CDS), le Disposi-
tif d’Appui à la Coordination (DAC) et la Fédé-
ration des Maisons de Santé et de l’Exercice 
Coordonné (FeMaSCo) 

- Les Établissements et Services Sociaux Mé-
dico Sociaux (ESSMS) et les associations et ac-
teurs œuvrant dans le domaine de l’accompa-
gnement des différents publics 

- Les associations et acteurs de prévention dont 
les opérateurs du Réseau Régional d’Appui à 
la Prévention et à la Promotion de la Santé 
(RRAPPS) 

- Les acteurs en charge des publics précaires et 
de l’insertion professionnelle : associations 
d’aides, Mission Locale, structures d’insertion 

- Les associations et acteurs en santé environ-
nementale 

- L’Éducation Nationale et les établissements 
scolaires 

- Les acteurs de la petite enfance dont la Caisse 
d’Allocation Familiale (CAF) de Haute-Saône 

- Les associations locales (services à la popula-
tion, sportives, culturelles…) 

- Les associations d’usagers 

 

Article 2 : Le périmètre géogra-
phique du contrat 
 
Le périmètre du Contrat Local de Santé corres-
pond à celui du PETR du Pays Graylois, composé 
de 114 communes, réparties sur 3 communautés 
de communes :  
 
- Communautés de Communes des Quatre Ri-

vières (CC4R) :   
Achey, Argillières, Autet, Beaujeu-Saint-Vallier-
Pierrejux-et-Quitteur, Brotte-lès-Ray, Champlitte, 
Courtesoult-et-Gatey, Dampierre-sur-Salon, De-
lain, Denevre, Fedry, Ferrières-lès-Ray, Fleurey-
lès-Lavoncourt, Fouvent-Saint-Andoche, Fran-
court, Framont, Grandecourt, Larret, Lavoncourt, 
Membrey, Mercey-sur-Saône, Montot, Mont-Saint-
Léger, Montureux-et-Prantigny, Percey-le-Grand, 
Pierrecourt, Ray-sur-Saône, Recologne, Renaucourt, 
Roche-et-Raucourt, Savoyeux, Seveux-Motey, Theu-
ley, Tincey-et-Pontrebeau, Vaite, Vanne, Vaucon-

court-Nervezain, Vellexon-Queutrey-et-Vaudey, 
Vereux, Villers-Vaudey, Volon.  
 
- Communauté de communes des Monts-de-

Gy (CCMG) :  
Angirey, Autoreille, Les Bâties, Bourguignon-lès-
la-Charité, Bucey-lès-Gy, La Chapelle-Saint-Quil-
lain, Charcenne, Choye, Citey, Etrelles-et-la-
Montbleuse, Frasne-le-Château, Fresne-Saint-
Mamès, Fretigney-et-Velloreille, Gy, Lieffrans, Vil-
lers-Chemin-et-Mont-lès-Etrelles, Saint-Gand, 
Vantoux-et-Longevelle, Vaux-le-Moncelot, Velle-
claire, Vellefrey-et-Vellefrange, Vellemoz, Vel-
loreille-lès-Choye, La Vernotte, Villefrancon.  
 
- Communauté de communes Val de Gray 

(CCVG) :  
Ancier, Apremont, Arc-lès-Gray, Arsans, Attri-
court, Autrey-lès-Gray, Auvet-et-la-Chapelotte, 
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Battrans, Bouhans-et-Feurg, Broye-les-Loups-et-
Verfontaine, Broye-Aubigney-Montseugny, 
Champtonnay, Champvans, Chargey-lès-Gray, 
Chevigney, Cresancey, Ecuelle, Esmoulins, Esser-
tenne-et-Cecey, Fahy-lès-Autrey, Germigney, 
Gray, Gray-la-Ville, Igny, Lieucourt, Loeuilley, 
Mantoche, Nantilly, Noiron, Onay, Oyrières, 
Pesmes, Poyans, La Grande-Résie, La Résie-Saint-
Martin, Rigny, Saint-Broing, Saint-Loup-Nan-
touard, Sainte-Reine, Sauvigney-lès-Gray, Sau-
vigney-lès-Pesmes, Le Tremblois, Vadans, Valay, 
Vars, Velesmes-Échevanne, Velet, Venère. 
 

Article 3 : les modalités de gou-
vernance 
 
La gouvernance du contrat est organisée par ses 
signataires et ses partenaires au sein de 3 ins-
tances :  
 
Un Comité technique (COTECH CLS) composé des 
partenaires et porteurs d’actions, de la chargée 
de mission santé du PETR du Pays Graylois (CM 
Pays) et de la chargée de mission développement 
territorial en santé de l’ARS (CM DT ARS), assure 
le suivi des actions et prépare les réunions du CO-
PIL CLS.  
 
Un Comité de Pilotage du Contrat Local de Santé 
(COPIL CLS) composé des signataires du CLS, a 
pour missions de suivre l’état d’avancement de la 
mise en œuvre du CLS et de définir la programma-
tion annuelle des actions.  
Il se réunira au moins 1 fois par an. 
 
L’Assemblée plénière CLS réunit élus, institu-
tions, professionnels et associations au moins une 
fois par an pour faire le point sur les réalisations.  
 

Article 4 : Les axes stratégiques 
et les actions du contrat 
 
Après un premier CLS de 2017 à 2019, le Pays 
Graylois a réaffirmé en 2023 sa volonté de s’en-
gager en faveur d’un second contrat. À partir des 
données issues du diagnostic, les 4 axes straté-
giques suivants ont été identifiés. Des groupes de 

travail ont ensuite permis de décliner ces orienta-
tions en 18 fiches action afin de promouvoir la 
santé, la prévention, les politiques de soins et en 
tenant compte des enjeux du territoire. L’annexe 
1 présente les étapes de construction du présent 
contrat. 
 
Ces axes et fiches actions ont été validés lors du 
COPIL du 7 novembre 2024.  
 
AXE 1 : RENFORCER LA PRÉVENTION ET AMÉLIO-
RER LES PARCOURS DE SANTÉ 
 
La prévention en santé est essentielle pour amé-
liorer la santé des habitants du bassin graylois où 
la population est vieillissante et souvent isolée. 
Avec une offre de transports en commun faible, 
la problématique de la mobilité représente un 
frein notamment pour l’accès aux soins. La préca-
rité économique et sociale aggrave les problèmes 
de santé, notamment concernant les addictions 
et les maladies chroniques.  
Renforcer la prévention est un des facteurs per-
mettant de répondre aux besoins spécifiques des 
habitants du territoire, de réduire les niveaux éle-
vés de mortalité et de diminuer la pression sur le 
système de soins.  
 
Sur la base des données du diagnostic territorial, 
plusieurs pistes d’actions ont été proposées : 
 
- Des actions à l’attention des jeunes et des 

publics précaires en favorisant de l’aller-vers, 
mais aussi pour le grand public de la santé 
mentale, des violences intrafamiliales, des 
compétences psycho-sociales, de la nutrition 
(alimentation et activité physique), des dépis-
tages organisés. 

- Des actions à destination des personnes 
âgées de plus en plus nombreuses sur le terri-
toire, visant à l’amélioration de leur autono-
mie pour favoriser le maintien à domicile et 
l’accès aux soins. 

- Des actions à destination des professionnels, 
pour mieux sensibiliser, former, favoriser l’ar-
ticulation entre la médecine de ville et les éta-
blissements de santé pour améliorer leurs 
prises en charge. 
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- Développer les solutions de mobilité pour fa-
ciliter l’accès aux soins et aux services de 
santé pour tous. 

- Soutenir et développer les actions des acteurs 
sur le territoire. 

Certaines actions de prévention et de parcours de 
santé seront travaillées en complémentarité des 
actions conduites par la CPTS dans le cadre de son 
projet de santé. 
 
L’accès aux soins des personnes vivant avec un 
handicap sera traité par le Comité départemental 
de la Charte Romain Jacob qui associe les parte-
naires de la santé du territoire du Pays Graylois. 
 
AXE 2 : INTEGRER LA SANTE ENVIRONNEMENT 

DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES ET LES PRO-
JETS TERRITORIAUX 
 
L’environnement est un déterminant majeur de la 
santé humaine à travers différents facteurs : la 
qualité des éléments (air, eau, etc.), les nuisances 
véhiculées (bruit, insalubrité, etc.), le défi clima-
tique, la dégradation de la biodiversité… Il est dé-
montré que certaines pathologies peuvent être 
déterminées, ou aggravées, par ces facteurs, et 
donc par l’environnement dans lequel l’homme 
évolue. La santé environnementale est un enjeu 
transversal à de nombreuses politiques publiques 
(aménagement, transport, éducation, petite en-
fance, logement…).  
 
Pour répondre à ces enjeux développés dans le 
4ème Plan Régional Santé Environnement 2023-
2027 (PRSE 4) de Bourgogne-Franche-Comté et 
privilégier un environnement favorable à la santé, 
les pistes d’actions suivantes ont été retenues, 
au-delà des actions déjà mises en œuvre par le 
Pays Graylois pour la reconquête de la ressource 
eau au travers de la gestion du dispositif des PSE 
et du programme Eau d’Ici :  
 
- Former, informer et sensibiliser les élus, les pro-
fessionnels et le grand public aux enjeux de la 
santé environnementale. 
- Mettre en place des initiatives pour prévenir les 
risques environnementaux affectant la santé hu-
maine sur d’autres thématiques, comme les ma-
ladies vectorielles, l'ambroisie, la qualité de l’air, 

la protection solaire, les perturbateurs endocri-
niens, les nuisances (bruit, insalubrité, etc.) ou en-
core l’urbanisme favorable à la santé. 
- Intégrer à terme une approche « One Health » 
pour inclure les enjeux de la santé environnemen-
tale dans les politiques publiques, assurant une 
vision globale et cohérente de la santé. 
 
AXE 3 : RENFORCER L'ATTRACTIVITE SUR LE TER-
RITOIRE 
 
Le Pays Graylois dispose d'une offre de soins « sa-
tisfaisante », avec une dynamique importante 
des professionnels de santé. Cependant, des défis 
subsistent tels que l'accès limité à des spécia-
listes.  
 
Pour attirer et fidéliser des professionnels et ré-
pondre aux besoins, plusieurs pistes d'actions 
sont identifiées : 
 
- Promouvoir le territoire auprès d’étudiants 

et futurs professionnels de santé en mettant 
en avant les opportunités et les avantages de 
s'installer durablement dans la région,  

- Promouvoir l’accueil de stagiaires et amélio-
rer leurs conditions d’accueil en facilitant l'ac-
cès à des terrains de stage en offrant des so-
lutions d'hébergement,  

- Participer en lien avec la CPTS Croisée Com-
toise aux actions permettant de fidéliser les 
professionnels de santé en poursuivant l’ac-
compagnement pour l’installation en exercice 
coordonné, en favorisant l’interconnaissance 
à travers des rencontres interprofession-
nelles, des soirées à thèmes et des formations 
communes, ainsi qu'en organisant des actions 
transversales autour de différentes théma-
tiques.  

- Communiquer et informer pour rendre plus 
visible l’offre du territoire, les projets des pro-
fessionnels de santé ainsi que l’offre d’héber-
gement à l’attention notamment des futurs 
professionnels. 

 
Les actions dont le but est de promouvoir le terri-
toire et de faciliter les coopérations entre profes-
sionnels, nécessitant la mobilisation de profes-
sionnels de santé, seront menées avec la CPTS 
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Croisée Comtoise dans le cadre de son projet de 
santé ou de projets complémentaires au CLS. 
 
AXE 4 : COORDONNER, ANIMER ET ÉVALUER LE 
CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 
 
L’animation, la coordination, le suivi de la mise en 
œuvre et la communication sur le CLS nécessitent 
la mobilisation de moyens humains spécifiques 
sur le territoire. Un poste d’ingénierie dédié au 
CLS est donc instauré au sein du Pays. 
 
La chargée de mission santé (CM Pays) assurera 
les missions suivantes : 
- Coordonner, animer et suivre les actions du 

CLS, 
- Relayer les informations et dispositifs mis en 

œuvre par les différents partenaires (ARS, 
Institutions, opérateurs, …), 

- Accompagner le développement de projets 
nouveaux, 

- Communiquer sur le CLS. 
 
Elle collabore avec la chargée de développement 
territorial en santé de l’ARS (CM DT ARS). 
 
L’évaluation des actions menées pendant le CLS 
permettra d’adapter les réponses et les actions 
aux besoins et enjeux du territoire. Les évalua-
tions de chaque action sont énoncées dans les 
fiches. Le présent CLS ayant vocation à être évo-
lutif, il sera possible d’adapter et de proposer de 
nouvelles fiches actions au cours de son déploie-
ment, par voie d’avenants ou sur décisions du CO-
PIL. 
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Tableau récapitulatif du programme d’actions 

 

Les fiches actions (FA) sont présentées en annexe 4. 

Intitulés des fiches action (FA) Page 

AXE 1 : RENFORCER LA PRÉVENTION ET AMÉLIORER LES PARCOURS DE SANTÉ 

FA 1 : Rendre les habitants acteurs de la démarche santé mise en place sur le territoire du 

Pays Graylois 
49 

FA 2 : Organiser un forum santé  51 

FA 3 : Organiser des actions d’aller-vers pour augmenter les taux de dépistages organisés 

des cancers 
53 

FA 4 : Mettre en place et animer un réseau partenarial sur les violences intrafamiliales  55 

FA 5 : Renforcer le soutien à la parentalité et le projet 1000 premiers jours 57 

FA 6 : Déployer les formations Premiers Secours en Santé Mentale (PSSM) 59 

FA 7 : Promouvoir et déstigmatiser la santé mentale 61 

FA 8 : Améliorer l’offre de prévention et de réduction des risques en milieu festif avec le 

village prévention « Concert'V sa santé » 
63 

FA 9 : Promouvoir la santé à travers l’alimentation et l’activité physique 65 

FA 10 : Élaborer une feuille de route « Personnes âgées » autour de 3 priorités identi-

fiées :  les maladies neuro-évolutives, la prévention des chutes, et le soutien aux aidants 
67 

FA 11 : Faciliter l'accès aux soins par un service de transport adapté 69 

AXE 2 : INTÉGRER LA SANTÉ ENVIRONNEMENT DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES ET LES PROJETS 

TERRITORIAUX 

FA 12 : Sensibiliser les élus et les agents des collectivités territoriales aux enjeux de la santé 

environnementale 
71 

FA 13 : Prendre en compte la santé environnementale dans l’aménagement du territoire 73 

AXE 3 : RENFORCER L'ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 

FA 14 : Organiser l’accueil et l’intégration des professionnels de santé  75 

FA 15 : Promouvoir l’offre d'hébergement pour des stagiaires en santé 77 

FA 16 : Relancer l’organisation de l’Éduc’Tour sur le Pays Graylois 79 

AXE 4 : COORDONNER, ANIMER ET ÉVALUER LE CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 

FA 17 : Animer, communiquer et suivre la mise en œuvre du Contrat Local de Santé 81 

FA 18 : Évaluer le Contrat Local de Santé 83 
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Les actions s’inscrivant dans la conti-
nuité du CLS précédent 
 
Le CLS permet l’instauration d’une dynamique 
sur le territoire, au bénéfice de la santé de ses 
habitants. Ainsi, au cours du précédent CLS, des 
actions ont été initiées et perdurent dans le 
temps. Dans le cadre du présent contrat, ces ac-
tions continuent d’être accompagnées et coor-
données afin de garantir la cohérence du plan 
d’actions mis en œuvre.  
 

Article 5 : Les engagements ré-
ciproques des signataires  
 

Les parties signataires du présent contrat déci-
dent de coordonner leurs efforts pour contri-
buer à la réalisation des objectifs stratégiques 
partagés, au service de la santé dans les terri-
toires de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

Coordination et coopération 
 
Pour ce faire, elles décident de mettre en œuvre 
un partenariat structuré et de mobiliser leurs 
compétences et moyens propres sur des projets 
définis conjointement.  
Elles s’entendent sur les modalités de leur colla-
boration et s’engagent à participer aux réunions 
et aux instances et à s’informer réciproquement 
sur tous sujets en lien direct ou indirect avec le 
présent contrat. 
Plus particulièrement, elles s’efforcent d’échan-
ger sur des chiffres et des données stratégiques 
pour le territoire et de s’éclairer sur d’éven-
tuelles nouveautés et/ou difficultés locales. 
 

Plan d’actions partagé 

 
Les parties signataires du présent contrat s’en-
gagent conjointement sur un plan d’actions. 
Elles s’engagent à le faire vivre dans la durée, à 
l’animer et à le faire évoluer au regard des en-
jeux et besoins des usagers. 
 
Les projets retenus conjointement devront être 
porteurs d'une forte plus-value et concourir à la 

réduction des inégalités d’accès aux soins et à la 
promotion de la santé sur les territoires. Les ini-
tiatives et actions locales innovantes, exem-
plaires en matière de prévention, de prise en 
charge et d’accueil des professionnels de santé 
seront accompagnées. 
 
L’ARS s’engage à soutenir la réalisation des 
fiches actions inscrites dans le présent contrat 
dans la limite des enveloppes annuelles de fi-
nancement dont elle dispose et des priorités 
qu’elle établit. 
 
L’ARS s’engage à financer le poste de chargé de 
mission santé du territoire à hauteur maximum 
de 50% de la dépense réelle éligible (salaire 
chargé et frais de missions éventuels : frais de 
déplacement, fournitures…) d’un ETP et d’un 
montant plafonné à 30 000 € par an. 
 
Le PETR du Pays Graylois s'engage à financer le 
reste à charge du poste de chargé de mission, en 
complément de l'engagement financier de 
l'ARS, plafonné à 30 000 €. Cet effort est sou-
tenu par un cofinancement de la Région, per-
mettant ainsi d'assurer la durée de la mission 
dans le cadre du Contrat Local de Santé. 
 

Communication et valorisation 

 
Les parties signataires du présent contrat s’en-
gagent à communiquer conjointement sur 
toutes les actions conduites et à valoriser leur 
partenariat, notamment auprès des acteurs de 
la santé et dans les territoires.  
 

Article 6 : La durée et révision 
du contrat 
 
Le présent contrat entre en vigueur à compter 
de sa signature par les parties. Il est conclu pour 
une durée de cinq ans.  
Sur la base des enseignements du suivi du CLS, 
présentés chaque année dans le cadre du COPIL 
CLS, le présent contrat peut être révisé et com-
plété afin : 
- D’intégrer de nouvelles fiches actions et/ou 

de supprimer des fiches actions déclinant les 
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axes stratégiques définis dans l’article 4 : 
tous les membres du COPIL doivent être 
d’accord avec la nouvelle programmation du 
CLS et un accord écrit des membres, non 
présents à la réunion annuelle du COPIL, est 
nécessaire. Dans ce cas, le compte rendu du 
COPIL vaut avenant au présent contrat. Une 
présentation pour information pourra être 
réalisée dans les instances signataires du 
contrat.  

- D’intégrer de nouveaux axes stratégiques 
/nouvelles orientations stratégiques et/ou 
de nouveaux partenaires, ainsi que de pro-
longer la durée du contrat : un avenant doit 
être rédigé et signé par tous les membres du 
COPIL.  
 

Article 7 : Le suivi et l’évalua-
tion 
 
Le suivi annuel a pour objet :  
- L’examen contradictoire du bilan annuel de 

réalisation des actions prévues au contrat à 
l’année n-1 ; 

- L’évaluation des résultats sur la base des in-
dicateurs prévus au contrat ; 

- L’analyse des perspectives pour l’année n et 
les années à venir ; 

- La définition d’éventuels avenants. 
- Le suivi annuel est réalisé au sein du COPIL 

CLS.  
 
L’évaluation finale permet de mesurer l’effica-
cité et l’efficience des actions réalisées, ainsi 
que la qualité de leur mise en œuvre. Elle fait 
l’objet d’une fiche action annexée au présent 
contrat. 
 

Article 8 : Communication et 
propriété intellectuelle 
 
Les dispositions de cet article sont régies par le 
Code de la Propriété Intellectuelle. Les études et 

résultats publiés, édités, divulgués, quel que soit 
le support, devront mentionner les noms et lo-
gos des différents signataires. Les signataires 
bénéficient d’un droit de regard sur les éven-
tuelles publications. 
 

Les signataires s’engagent à apposer en couleur, 
ou à faire apposer en couleur, le logotype des 
signataires et à ce qu'il soit fait mention des si-
gnataires, sur les supports de communication, 
d'information et de promotion, et lors des inter-
ventions ou présentations orales dans le cadre 
d'opérations de relations publiques et de rela-
tions presse, réalisées dans le cadre de l'exécu-
tion des présentes et ce, pendant toute la durée 
du contrat. 
En cas de litiges ou de différends survenant 
entre les signataires, les parties s’engagent ex-
pressément à soumettre leur différend à des 
conciliateurs qu’elles auront désignés. 
 
Une solution amiable devra intervenir dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date 
à laquelle la désignation du premier conciliateur 
est notifiée à l’autre partie. Faute d’accord dans 
le délai imparti, la juridiction compétente 
pourra être saisie. 
 

Article 9 : Résiliation et recours 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de 
l’une de ses obligations résultant du présent 
contrat, celui-ci pourra être résilié de plein droit 
par les autres parties, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elles pourraient faire valoir, à 
l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'en-
voi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure de se confor-
mer aux obligations contractuelles et restée in-
fructueuse. 
Les parties se réservent la possibilité de porter 
devant le Tribunal Administratif compétent, 
tout litige résultant de l’interprétation ou de 
l’exécution du présent contrat, qui n’aurait pas 
pu trouver de solution amiable.  
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Annexe 1 : Les étapes de construction du CLS du Pays Graylois 
 

Premier CLS 2017-2019 
 

Un 1er CLS sur le Pays Graylois a eu lieu sur la 
période 2017-2019. Il a notamment permis ces 
initiatives marquantes : 

− Actions de dépistage organisées pour Oc-
tobre rose et Mars bleu, 

− Création d’une Maison Des Adolescents 
(MDA) à Gray, 

− Actions de prévention pour les jeunes : 
transport collectif au Centre d’Examen de 
Santé de Vesoul pour les jeunes en situation 
de précarité et dispositif « paroles en tête », 

− Actions auprès des étudiants en santé pour 
rendre attractif le territoire (Educ’tour, Sé-
minaire des internes), 

− Déploiement du Parcours d’Accompagne-
ment sportif pour la santé avec des associa-
tions locales, 

− Favoriser la coordination entre l’hospitalisa-
tion et le retour à domicile (Convention 
entre Clinique Brugnon Agache, MSP Dam-
pierre et Centre de Santé). 

 
L’évaluation de ce 1er CLS en novembre 2019 a 
montré que le périmètre géographique était 
pertinent, mais que les actions, bien qu’adap-
tées, se sont concentrées sur le bassin de Gray, 

et en quantité trop importante (projets non 
aboutis), avec 34 fiches actions. 
 
Les enjeux du prochain CLS ont donc été identi-
fiés : 

− Développer des actions concrètes et répon-
dant aux besoins des habitants du Pays 
Graylois, 

− Refédérer, redynamiser le réseau des parte-
naires, opérateurs et élus pour une meil-
leure coordination sur le territoire autour de 
la santé, 

− Essaimer les actions sur l’ensemble du terri-
toire, 

− Créer un lien fort et de partenariat avec un 
nouvel acteur : la CPTS. 

 
Dans le contexte de la crise sanitaire qui a eu lieu 
en 2020, et en raison de problèmes de recrute-
ment tant à l’Agence qu’au Pays, les travaux du 
second CLS n’ont pas pu commencer immédia-
tement. 
 
Le document présenté ci-après est un extrait du 
bilan du CLS 2017-2019, illustrant les initiatives 
marquantes précédemment citées.
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Deuxième CLS 2025-2029 
 

 
 

Schéma des étapes de l’élaboration du CLS 2025-2029 du Pays Graylois 

 

Étape 1 : Le diagnostic territorial 
 

Le présent CLS est donc le 2nd contrat signé à 
l’échelle du Pays Graylois déclinant le PRS arrêté 
le 2 août 2018 et révisé le 31 octobre 2023. 
Les grands axes de travail issus du PRS 2018-
2028 : 
 
- Agir pour les populations vulnérables et 

l’autonomie des personnes 
- Faire le choix de la prévention une priorité 

- Attirer et fidéliser les professionnels de 
santé nécessaires aux besoins de la popula-
tion 

- Mettre l’accent sur le concept « One 
Health » = Une seule santé (principe selon 
lequel la protection de la santé de l’Homme 
passe par celle de l’animal, du végétal et de 
leurs interactions avec l’environnement) 

 
L’élaboration du CLS 2025-2029 du Pays Graylois 
a débuté par la réalisation des diagnostics 

Octobre 2022 à Avril 2023

Diagnostic quantitatif et qualitatif de 
l'Observatoire Régional de Santé

Mai à Juin 2023

Diagnostic ARS/Pays Graylois : entretiens 
semi-directifs avec les partenaires du 

territoire

Octobre 2023

Assemblée plénière et COPIL (5 et 27 
octobre) : Présentation du diagnostic + 

validation des orientations + définition des 
groupes de travail du territoire

Janvier à Septembre 2024

Coordination avec la CPTS CC

Concertation en 5 groupes de travail : 
Précarité, Violences intrafamiliales, 

Attractivité, Santé mentale, Personnes 
âgées

Juillet à Septembre 2024

Rédaction du CLS et concertation avec les 
structures signataires

Octobre 2024 à Mars 2025

Approbation et signature du CLS du Pays 
Graylois



 

 

30 | Contrat Local de Santé du Pays Graylois - 2025 à 2029 

 

quantitatif et qualitatif d’octobre 2022 à avril 
2023 par l’Observatoire Régional de la Santé 
(ORS). Le diagnostic quantitatif est détaillé dans 
l'annexe 2. Le bilan qualitatif a été réalisé via 
une enquête en ligne anonyme envoyée à 20 ac-
teurs (avec 14 répondants) et 5 entretiens avec 
des professionnels de santé (cf. annexe 3). 
 
Ces diagnostics ont été complétés par une phase 
d’entretiens avec les partenaires locaux, menés 
par l’ARS en lien avec le Pays Graylois : CPAM 
(Caisse Primaire d'Assurance Maladie), CES 
(Centre d’Examen de Santé), FEMASCO (Fédéra-
tion des Maisons de Santé et de l'Exercice Coor-
donné), ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural), 
ASEPT (Association Santé Éducation et Préven-
tion sur les Territoires), CAF (Caisse d'Alloca-
tions Familiales), Promotion Santé (ancienne-
ment IREPS), UTSE ARS (Unité Territoriale Santé 
Environnement de l’Agence Régionale de 
Santé), RSS (Réseau Sport Santé), AFSAME (As-
sociation Fédératrice de Services sociaux et 
d'Accompagnements Médico-Éducatifs), CIDFF 

(Centre d'Information sur les Droits des Femmes 
et des Familles), AAF (Association Addictions 
France), Cap Gray, Mission Locale d’Arc-lès-
Gray, la Clinique Brugnon Agache et le GHT 70 
(Groupement Hospitalier de Territoire de 
Haute-Saône). 
 
Ce 2nd CLS intègre une innovation majeure par 
rapport au 1er contrat : la création de la CPTS 
Croisée Comtoise le 22 décembre 2023, avec un 
large périmètre intégrant l’ensemble du terri-
toire du PETR du Pays Graylois, ainsi que la 
communauté de communes du Val mar-
naysien. Cette nouveauté implique une articula-
tion étroite entre les projets du CLS et ceux de 
la CPTS, permettant une coordination plus effi-
cace et une synergie accrue entre les acteurs de 
santé du territoire. La CPTS a également active-
ment participé à la construction de ce nouveau 
CLS. Cette collaboration marque une étape im-
portante dans l'organisation de l'offre de soins 
et la promotion de la santé sur le territoire gray-
lois. 

 

CLS 

Porté par les élus 

- Réduire les inégalités territoriales et sociales en santé 

- Promotion du territoire auprès des étudiants en santé et des professionnels de santé 

- Participation à l’accompagnement des projets de santé 

- Attention particulière portée aux publics vulnérables 

- Créer des environnements favorables à la santé 

- Information, sensibilisation et formation des professionnels et du grand public aux pro-

blématiques de santé publique 

- Gouvernance assurée par les élus, les institutionnels, les opérateurs et acteurs de la 

santé 

CPTS 

Portée par les 

professionnels de 

santé 

- Participer à l’organisation des soins de 1er et 2nd recours (exercice libéral, ambulatoire) 

- Améliorer le parcours de soin des patients : coordination et organisation des soins et 

des acteurs, structuration des parcours de santé, renforcement des liens ville-hôpital, 

développement de la prévention personnalisée et systématisée 

- Gouvernance assurée par des professionnels de santé dans le cadre d’une association 

Articulation entre le CLS et la CPTS  
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Étape 2 : Élaboration des orientations selon le diagnostic territorial   
 
En octobre 2023, un point d’étape a eu lieu en 
assemblée plénière et en COPIL :  

− Les acteurs du territoire sont motivés et vo-
lontaires pour un nouveau CLS. 

− Il y a un besoin de redynamiser le territoire 
et de créer du lien pour mieux connaître les 
différentes ressources, professionnels et ac-
tions disponibles. 

− Il est essentiel d’agir de manière coordon-
née et d’optimiser les ressources. 

− Intervenir au plus près de la population (« al-
ler-vers ») est crucial pour toucher efficace-
ment les habitants. 

− Il est important de diminuer les inégalités du 
territoire en se rapprochant des populations 
les plus en difficulté. 

Ce point d’étape a également permis de valider 
les axes de travail suivants :  
 
AXE 1 : RENFORCER LA PRÉVENTION ET AMÉLIO-
RER LES PARCOURS DE SANTÉ 
AXE 2 : INTEGRER LA SANTE ENVIRONNEMENT 
DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES ET LES PRO-
JETS TERRITORIAUX 
AXE 3 : RENFORCER L'ATTRACTIVITE SUR LE TER-
RITOIRE 
AXE 4 : COORDONNER, ANIMER ET ÉVALUER LE 
CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 
 
Une nouvelle stratégie pour ce second CLS sur le 
Pays Graylois a été élaborée à partir des cons-
tats tirés de l’ensemble des travaux réalisés. Elle 
comporte 4 axes stratégiques, déclinés en 18 
fiches actions.  

 
Étape 3 : Les fiches actions 
 
Afin de décliner les orientations en actions,  
4 groupes de travail ont été mis en place à partir 
de mars 2024, en complémentarité de l’organi-
sation départementale afin d’aboutir aux fiches 
actions du présent contrat.  
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Annexe 2 : Diagnostic ORS « État des lieux santé-social » 
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Annexe 3 : Diagnostic ORS « Synthèse de l’enquête en ligne et des entretiens » 
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Synthèse des entretiens avec les acteurs locaux 
 
Dans le cadre du diagnostic préalable à la construction du CLS, l’Observatoire Régional de Santé (ORS) a 
réalisé en 2023 des entretiens individuels visant à recueillir des données qualitatives. La synthèse des 
cinq entretiens, menés auprès de professionnels de santé et de responsables associatifs du territoire, 
est présentée ci-dessous. 
 

1. Atouts du territoire 
 
Le Pays Graylois se distingue par l'engagement de ses nombreux acteurs locaux, qu'ils soient institution-
nels ou professionnels de santé, dans la promotion et la mise en œuvre de projets collaboratifs. Une 
forte dynamique partenariale et territoriale est souvent mise en avant. Elle reflète un réel intérêt et une 
importante mobilisation des professionnels de santé. Elle est aussi visible à travers : 
 

- L’écoute et l’implication des élus et des collectivités locales, qui apportent un soutien concret 
et participent à la coordination des actions en santé, 

- Une culture de la prévention et de l’aller-vers solidement ancrée, favorisée par des initiatives 
diversifiées telles que le dépistage des cancers, 

- Des collaborations interprofessionnelles renforcées, fondées sur une méthodologie de projet 
intégrant une approche transversale et multi partenariale, et portées par une volonté commune 
de répondre collectivement aux enjeux de santé. 

 
La proximité de grandes villes comme Dijon, Langres et Besançon renforce l’attractivité du territoire. 
Par ailleurs, le cadre rural favorise l’interconnaissance entre les acteurs, ce qui facilite la mise en œuvre 
d’actions concertées, tout en contribuant à l’attractivité grâce au bouche-à-oreille. 
 

2. Enjeux de santé identifiés sur le territoire 
 
Les enjeux de santé prioritaires dans le Pays Graylois identifiés lors des entretiens, reflètent une diver-
sité de problématiques de santé. Les principaux points soulevés incluent : 
 

- Vieillissement de la population : une augmentation des polypathologies liées à l’âge (maladies 
chroniques, cardiovasculaires, diabète, troubles cognitifs et neurologiques), et le développe-
ment de l’accompagnement à domicile des personnes âgées, parfois dans des conditions diffi-
ciles. 

- Inégalités d’accès aux soins : des difficultés d’accès pour consulter un dentiste, ou un spécialiste 
comme un dermatologue ou ophtalmologue (délais de rendez-vous prolongés et/ou avec l’obli-
gation de se déplacer dans une des grandes villes à proximité). 

- Attractivité du territoire : désertification médicale, surcharge de travail des professionnels de 
santé.  

- Santé mentale : des délais importants pour accéder aux professionnels spécialisés et le manque 
de fluidité des parcours de soins dans ce domaine. 

- Addictions : en particulier l’alcool et le tabac, et les usages problématiques de substances psy-
choactives.  

- Violences intrafamiliales : une problématique récurrente, préoccupante et en augmentation. 
Les professionnels de santé sont souvent démunis face à ces situations et appellent à une meil-
leure structuration des dispositifs de prévention et de prise en charge, incluant des formations 
spécifiques pour détecter et intervenir efficacement. 

- Obésité et surpoids : notamment chez les enfants. 
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- Prévention des cancers : bien que des actions soient déjà mises en œuvre, la prévalence des 
cancers reste élevée. 

- Santé environnementale : encore peu explorée, cette thématique émerge de plus en plus.  

 
3. Connaissance du CLS 
 
Les entretiens révèlent une méconnaissance du CLS de manière générale, tant par ses objectifs, ses 
possibilités, et son articulation avec d’autres dispositifs existants, comme la CPTS. Un lien politique avec 
les communes est évoqué, sans réelle connaissance de ce que cela peut apporter.  
 
Le précédent CLS 2017-2019 a notamment été marqué par l’impact de la crise sanitaire, qui a mobilisé 
les professionnels sur des priorités immédiates (sécurité sanitaire, campagnes de vaccination). Cette 
période n’a pas permis aux professionnels de santé de s’engager sur des projets à long terme, ni d’avoir 
eu connaissance des actions du premier CLS sur le Pays Graylois. Son manque de visibilité a été souligné.  
 
Le manque de clarté entre les missions du CLS et les projets des professionnels de santé ainsi qu’un 
manque de communication sur les actions menées ont limité la connaissance des acteurs locaux, leur 
l’adhésion, et donc l’efficacité du CLS. 
 

4. Attentes, rôle envisagé et leviers à activer 
 
Les acteurs interrogés expriment des attentes claires concernant le rôle du CLS et identifient plusieurs 
leviers pour maximiser son impact. Les attentes principales portent sur : 
 

- Renforcement de la communication : améliorer la diffusion des informations concernant les ac-
tions, les outils disponibles et les résultats obtenus. Cela inclut une meilleure visibilité sur les 
dispositifs existants et leurs interactions. 

- Clarification des rôles et missions : mieux distinguer les périmètres du CLS et de la CPTS afin de 
renforcer la complémentarité entre les deux dispositifs et d’éviter les redondances. 

- Évaluation quantitative et qualitative : disposer de données mesurables pour dresser un bilan 
concret du CLS, faciliter la communication, ajuster les stratégies et garantir l’efficience des ac-
tions. La prise en compte de la satisfaction des professionnels et des usagers, en lien avec les 
principes de démocratie sanitaire, est également jugée essentielle. 

- Apporter un soutien opérationnel : accompagner les acteurs locaux avec des outils concrets 
pour mieux orienter et informer, mettre en place des formations adaptées à destination des 
professionnels de santé pour améliorer leurs pratiques, soutenir la mise en place de stages pour 
les étudiants pour favoriser l’attractivité du territoire. 

- Renforcement des dynamiques partenariales et de l’implication des professionnels locaux : en-
courager la coopération entre les professionnels de santé, les institutions et les collectivités pour 
coconstruire des actions concrètes tout en prenant en compte leurs contraintes de temps et de 
disponibilité. 

- Sensibilisation et éducation en santé : améliorer la compréhension et les connaissances des po-
pulations sur les questions de santé pour les rendre plus autonomes dans leurs choix et compor-
tements. L’objectif est de permettre à chacun de mieux comprendre les dispositifs de préven-
tion, les parcours de soins et les pratiques favorisant une bonne santé, tout en réduisant les 
comportements à risque. 
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Leviers identifiés pour renforcer l’efficacité du CLS : 
 

- La mobilisation des acteurs institutionnels et des collectivités pour soutenir les initiatives locales 
de façon durable. 

- S’appuyer sur les compétences existantes et les ressources des partenaires déjà engagés. 
- La mise en place d’actions concrètes et visibles pour maintenir la dynamique partenariale et sus-

citer l’adhésion. 
- Une gouvernance claire et inclusive pour optimiser la coordination et renforcer l’adhésion des 

parties prenantes. 
 

5. Points de vigilance et freins 
 
Les entretiens révèlent plusieurs points de vigilance et obstacles susceptibles d’impacter l’efficacité et 
la mise en œuvre des actions du CLS. Ces freins concernent notamment : 
 

- La charge de travail importante, en particulier pour les professionnels de santé et les élus, limite 
leur disponibilité pour s’impliquer pleinement dans les projets du CLS. Cela représente un risque 
pour maintenir la dynamique partenariale et l’engagement des acteurs. 

- La multiplicité des acteurs et des dispositifs entraîne une confusion fréquente entre les rôles, 
les objectifs et les périmètres d’intervention du CLS et ceux d’autres initiatives. Cette situation 
peut entraîner un manque de coordination, réduisant ainsi leur efficacité et leur portée. Une 
bonne articulation entre les acteurs est essentielle pour éviter les redondances et maximiser 
l’impact global des interventions. 

- Les spécificités géographiques du territoire, avec une vaste étendue et des zones parfois isolées, 
sont perçues comme un frein potentiel pour atteindre certains publics. Ces contraintes souli-
gnent l’importance de renforcer les démarches d’ « aller vers » pour garantir l’accès aux actions 
de santé et mieux couvrir l’ensemble du territoire. 

 
Une vigilance particulière est soulignée pour éviter la dispersion des moyens et clarifier les périmètres 
d’intervention entre les différents dispositifs. 
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Annexe 4 : Les fiches actions 
 

AXE 1 : RENFORCER LA PRÉVENTION ET AMÉLIORER LES PARCOURS DE SANTÉ 

Fiche action n°1 : Rendre les habitants acteurs de la démarche santé mise en place  
sur le territoire du Pays Graylois 

Motivation de l’action, 
contexte 

Le diagnostic de santé du Pays Graylois a révélé plusieurs défis majeurs concernant la santé 
de la population locale. Avec une prévalence élevée des troubles de santé mentale, des 
retards significatifs dans le dépistage de maladies graves, des taux de mortalité évitable 
élevés, et une population vieillissante souvent isolée et en situation de précarité, il est 
important de renforcer la communication et la sensibilisation autour des services de santé 
disponibles. De plus, lors des groupes de travail, les acteurs intervenants sur le territoire 
ont indiqué une méconnaissance des habitants de l'offre de soins sur le territoire, aggra-
vée par la ruralité et les difficultés d'accès aux services de santé. 

 

Par ailleurs, dans les populations rurales, la santé est souvent encore perçue non pas 
comme un état de bien-être global mais plutôt comme l'absence de maladie ou d'infir-
mité. Cette perception limite l'accès préventif aux soins et l'adhésion aux pratiques de 
santé publique. Il est essentiel de promouvoir une vision plus large de la santé, alignée avec 
la définition de l'OMS qui la considère comme "un état de complet bien-être physique, 
mental et social". 

 
Enfin, lors de la phase de diagnostic, les habitants du Pays Graylois n’ont pas été associés 
ni les représentants des usagers dans le cadre des groupes de travail. À cet effet, cette 
action viendra compléter le diagnostic, d’une part, et d’autre part, s’inscrit dans la logique 
de la démocratie sanitaire qui vise donc à inclure les citoyens dans les décisions et les ac-
tions de santé publique pour une meilleure appropriation des enjeux sanitaires locaux. 

Objectifs de l’action 

Recueillir les avis des habitants sur les questions de santé et leurs besoins. 
Informer les habitants sur les services de santé disponibles sur le territoire 
à travers la diffusion d’une cartographie et d’un annuaire sur l’offre de soins territoriale. 
Sensibiliser la population au Contrat Local de Santé afin de favoriser leur adhésion aux ac-
tions proposées. 

Description du projet 

Résumé : 

Le projet comporte quatre phases : 
 

1. Mener une consultation citoyenne en réalisant une enquête quantitative et 

qualitative via la distribution de questionnaires sous forme numérique et papier, suivie de 

focus groupes pour valider et approfondir les résultats. 

2. Créer et diffuser une cartographie et annuaire de l'offre de soins et des services 

de santé disponibles sur le Pays Graylois sous la forme d’une brochure. 

3. Informer en distribuant un flyer de présentation du CLS. 

4. Identifier de nouvelles actions à mettre en œuvre sur la base de l’analyse des 

données recueillies répondant à d’autres besoins de la population. 

 

Cette action pourra donner lieu à d’autres fiches actions selon les besoins identifiés. 
 

Porteur : PETR du Pays Graylois  

Partenaires, acteurs à mobiliser : 
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CPTS Croisée Comtoise, professionnels de santé et établissements de santé, Promotion 

Santé, France Services, acteurs associatifs intervenants sur le territoire, collectivités locales 

(mairies, intercommunalités), établissements scolaires et éducatifs, centres sociaux et 

culturels. 

Population bénéficiaire : Grand public  
Territoire concerné : PETR du Pays Graylois  

Résultats attendus 

. Collecte de données sur les besoins et les perceptions des habitants en matière de santé. 

. Amélioration de la connaissance des ressources locales en matière de santé  

. Renforcement de la collaboration entre les habitants, les professionnels de santé et les 
collectivités locales. 
. Amélioration de la prise en charge grâce à une meilleure orientation vers les ressources 
appropriées. 
. Identification d’autres pistes d’actions permettant d’améliorer l’état de santé des habi-
tants 

Calendrier prévisionnel 

• 1er semestre 2025 :  

Préparation et diffusion du questionnaire  

Réalisation de la cartographie, de l’annuaire des services de santé du pays graylois et flyer 

de présentation 

Analyse de l’enquête et organisation des focus groupes 

• 2ème semestre 2025 :  

Identification de nouvelles actions sur la base des résultats obtenus  

Présentation des résultats de la consultation citoyenne et des pistes de nouvelles actions 
Programmer les nouvelles actions, réalisation de nouvelles fiches actions 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 3 jours d’intervention prestataire 

(3x1000 €, soit 3000 €) pour les focus groupes et l’identification de nouvelles pistes 

d’actions (phases 1 et 4). 
 

Taux d’intervention ARS : 3000 € 
Cofinancements : MSA (à l’étude) – Collectivités territoriales du Pays Graylois 

Indicateurs  

Description :  

Taux de questionnaires répondus et exploitables  

Nombre de focus groupes et nombre de participants  

Réalisation des documents d’informations (cartographie, annuaire, flyer) 
 

Valeur initiale : 0 

Fréquence de mesure : À chaque phase du projet  

Source : Statistiques locales et diagnostic territorial de santé  
Responsable du suivi : PETR du Pays Graylois 

Liens avec la politique ré-

gionale de santé et/ou 

autres démarches de par-

tenaires 

Priorités stratégiques PRS :  

Mobilisation de la démocratie en santé, en particulier les représentants des usagers, dans 

une démarche de co-construction et de participation citoyenne. 

Favoriser l’autonomie des personnes. 

Structurée une offre de santé centrée sur le parcours de l’usager. 

Développer de nouvelles formes de participation pour les citoyens. 

 
Lien parcours : Démarche transversale 

Autre plan/programme/politique : / 
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AXE 1 : RENFORCER LA PRÉVENTION ET AMÉLIORER LES PARCOURS DE SANTÉ 

Fiche action n° 2 : Organiser un forum santé 

Motivation de l’action, 
contexte 

Les différents groupes de travail ont révélé le manque d’interconnaissance entre les 

différents acteurs intervenants sur le secteur graylois, ainsi qu’un retard chez la population 

concernant le dépistage notamment, et une méconnaissance de l’offre de santé sur le 

Pays. 
 

Dans cette optique, à l'occasion de la rencontre des partenaires organisée par la CPAM le 
28 mars 2024, les acteurs du territoire ont exprimé le souhait d’organiser un forum santé 
pour sensibiliser les habitants aux enjeux de santé publique, promouvoir des comporte-
ments favorables à la santé, et améliorer l'accès aux informations sur les droits et les ser-
vices de santé.  
 

En parallèle, l'événement vise également à renforcer les échanges entre professionnels de 
santé et élus locaux pour améliorer la coordination des soins et le développement de poli-
tiques de santé efficaces, grâce à une co-organisation de ce forum avec la CPTS Croisée 
Comtoise, la CPAM ou encore France Services.  

Objectifs de l’action 

Sensibiliser le grand public aux enjeux de santé publique. 
Améliorer l'accès à l'information sur les droits et les services de santé et santé mentale. 
Promouvoir des comportements favorables à la santé et au bien-être. 
Renforcer la collaboration interprofessionnelle. 
Informer les élus locaux. 

Description du projet 

Résumé : 

Le forum santé du Pays Graylois est une initiative communautaire et interprofessionnelle 

visant à promouvoir la santé et le bien-être auprès du grand public et à renforcer les 

échanges entre professionnels de santé et élus locaux. L'événement se déroulera sur une 

journée complète à destination du grand public et des professionnels de santé, élus et 

institutionnels signataires du CLS. 

 

Coorganisé avec la CPTS Croisée Comtoise, la CPAM et France Services, ce forum pourra 

comprendre des conférences, des ateliers pratiques et des stands d'information, visant à 

sensibiliser les habitants aux enjeux de santé publique et améliorer la coordination des 

soins sur le territoire.  

 

Porteur : PETR du Pays Graylois  

Partenaires, acteurs à mobiliser : 

CPTS Croisée Comtoise, CPAM, France Services, ARS, CAF, Collectivités locales, ensemble 

des associations médico-sociales et sanitaires intervenant sur le territoire du graylois 

(AHBFC, AAF, Croix Rouge, Secours Populaire, Mutualité Française, CCAS, Milo, MDA, CIDFF, 

GH70, EHPAD, …), institutionnels signataires du CLS. 

Population bénéficiaire : Habitants du Graylois, ensemble des professionnels intervenants 

sur le territoire et élus des collectivités territoriales 
Territoire concerné : PETR du Pays Graylois 

Résultats attendus 

. Améliorer la communication et la collaboration entre les professionnels intervenant dans 
le champ de la santé au sens le plus large sur le territoire graylois.  
. Renforcer la connaissance des droits et services de santé des habitants ainsi que des pro-
fessionnels et des élus. 
. Créer de nouvelles collaborations et projets entre les acteurs locaux de santé. 
. Informer et sensibiliser le public aux pratiques favorables à la santé. 

Calendrier prévisionnel 
1er forum en 2025 puis évaluation sur la suite à donner et la fréquence sur la durée du 
CLS 
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Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 1000 € par forum pour des frais 

d’intervention et prestations annexes. 
 

Taux d’intervention ARS : 1000 € par forum en 2025, 2027 et 2029 
Cofinancements : Collectivités territoriales : mise à disposition de salles 

Indicateurs  

Description :  

Nombre de participants au forum (professionnels et grand public) 

Taux de satisfaction des participants 

Nombre de contacts dans les différents stands 
 

Valeur initiale : 0 

Fréquence de mesure : après chaque forum 

Source : PETR du Pays Graylois 
Responsable du suivi : PETR du Pays Graylois 

Liens avec la politique ré-

gionale de santé et/ou 

autres démarches de par-

tenaires 

Priorités stratégiques PRS :  

La territorialisation et l’animation de notre politique de santé : agir en partenariat et en 

proximité. 

Amplifier les interactions entre les acteurs. 

 

Lien parcours : Démarche transversale 

Autre plan/programme/politique : / 
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AXE 1 : RENFORCER LA PRÉVENTION ET AMÉLIORER LES PARCOURS DE SANTÉ 

Fiche action n° 3 : Organiser des actions d’aller-vers pour augmenter  
les taux de dépistages organisés des cancers 

Motivation de l’ac-
tion, contexte 

Le Pays Graylois, identifié comme un territoire « fragile » en Haute-Saône avec un taux de pauvreté 

de 28 % sur la commune de Gray contre 13,6 % dans le département (INSEE 2021), présente des 

indicateurs préoccupants en matière de santé publique.  

Le taux de surmortalité et de mortalité prématurée y est plus élevé que les moyennes nationales, 

et la participation aux dépistages organisés des cancers (DOC) reste insuffisante. En effet, au niveau 

régional, seuls 50 à 55 % des habitants participent au dépistage du cancer du sein, 30 à 35 % au 

dépistage du cancer colorectal et 50 à 65% au dépistage du cancer du col de l’utérus des taux 

inférieurs aux objectifs nationaux fixés à 70 % pour le cancer du sein, 65 % pour le cancer colorectal 

et 80 % pour le cancer du col de l'utérus. 

Par ailleurs, dans un contexte plus large, le rapport de l'Inspection Générale des Affaires Sociales de 
janvier 2022 recommandait la mise en place d'actions d'« aller vers » construites avec les acteurs 
locaux, notamment les associations, les Maisons de Santé Pluridisciplinaires (MSP), les Communautés 
Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) et les collectivités via les CLS, afin de réduire les inéga-
lités de santé.  Ce travail de mise en place d’actions « d’aller vers » se fait en lien avec le Centre 
Régional de Coordination des Dépistages des Cancers (CRCDC).  

La Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) a repris cette priorité pour soutenir et fi-
nancer les caisses MSA régionales et les ASEPT dans la construction et le déploiement de ces actions.  

Dans ce cadre, le Pays Graylois, à travers son CLS, s'est porté candidat pour co-porter une action d'« 
aller-vers » avec la MSA Franche-Comté et l'ASEPT FC/B, afin d'améliorer la participation au dépistage 
et lutter contre les inégalités de santé sur son territoire. 

Objectifs de l’action 

Améliorer l’accès aux Dépistages Organisés des Cancers prévus dans le cadre des programmes natio-
naux (sein, col de l’utérus et/ou colo-rectal) sur le territoire du Pays Graylois. 
Expérimenter auprès des publics les plus éloignés des actions d’aller vers et de ramener vers le dé-
pistage organisé. 
Évaluer les résultats pour la pérennisation des actions les plus pertinentes. 

Description du pro-
jet 

Résumé : 

Le projet vise à construire et à déployer de nouvelles actions « d’aller-vers » les populations, au plus 

près de l’habitant, en partenariat avec les acteurs locaux. À cet effet, en fonction des publics cibles, 

trois actions sont prévues :  

1. Enquête de terrain auprès du public éligible aux dépistages pour les habitants de petites 

communes en zone rurale : réalisation, analyse de l’enquête et propositions d’actions avec les 

partenaires et acteurs locaux,  

communication des actions auprès du public éligible, mesure des résultats à 6 mois. 
 

2. Élaboration et mise en œuvre d’actions favorisant l’accès et la réalisation des dépistages 

auprès des personnes en situation de précarité regroupées au sein de structures et/ou 

d’associations : construction d’une intervention de sensibilisation aux dépistages des cancers avec 

des usagers relais, repérage des freins et leviers pour faciliter la réalisation des dépistages auprès du 

public cible, mise en place d’actions facilitantes, mesure des résultats à 6 mois. 
 

3. Réalisation d’une journée de présentation du centre de mammographie du GH70 pour les 

personnes vivant dans les principales communes des 3 Communautés de Communes (Dampierre-sur-

Salon, Gy et Pesmes) : 

Organisation de réunions d’information, au sein des mairies des communes ciblées, sur 

l’autopalpation animées par un professionnel de santé du territoire, afin d’inviter les personnes 

présentes à la visite de la mammographie, 

Recensement de personnes rencontrant des difficultés de mobilité et organisation du transport, 

Organisation de la journée de présentation du centre de mammographie du GH70, 
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Prise de rendez-vous des participants à la visite avec la proposition de services de transport collectif 

pour les personnes rencontrant des difficultés de mobilité. 

 

Porteurs : MSA Franche-Comté - ASEPT FC/B, PETR du Pays Graylois et la CPTS Croisée Comtoise 

Partenaires et acteurs à mobiliser : 

CRCDC Bourgogne-Franche-Comté, travailleurs sociaux (du département, de la MSA), CCAS, 

professionnels des structures d’accompagnement des personnes en situation de précarité, usagers 

volontaires inscrits dans des dispositifs d’accompagnement, professionnels de santé et CPTS Croisée 

Comtoise, CPAM 70. 

Population bénéficiaire : 

- Les habitants de petites communes en zone rurale ; 

- Les personnes en situation de précarité regroupées au sein de structures et/ou d’associations ; 

- Les personnes vivant ou aux alentours des communes ciblées. 
Territoire concerné : PETR du Pays Graylois 

Résultats attendus 
. 30% des personnes cibles de l’expérimentation étant en retard d’au moins 1 des 3 dépistages a 
réalisé le dépistage dans les 6 mois suite à l’intervention. 
. Accès aux dépistages facilité grâce à la mise en place d’actions. 

Calendrier prévi-
sionnel 

2025 et 2026 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 20 395 euros 

Budget 2024-2025 : 14 618                 Budget 2025-2026 : 5 777 

⇨ Les fonds du principal financeur sollicité (CCMSA) sont versés en fin d’année 

Taux d’intervention ARS : 0% 
Cofinancements : Caisse centrale de la MSA, CPAM 70, INCA, Fondation MNH, Collectivités territo-
riales, CPTS Croisée Comtoise 

Indicateurs  

Description :  

1- Enquête terrain : nombre de communes, de questionnaires, échanges et de réponses, 

nombre d’actions de communication sur le dépistage auprès du public cible, taux de dépistage avant 

et après l’intervention. 

2- Actions favorisant l’accès et la réalisation des dépistages : nombre de structures ou 

associations participant à l’action, nombre d’actions mises en place au sein des différentes structures, 

nombre de participants aux actions, taux de dépistage avant et après l’intervention  

3- Organisation de rencontres soignants – habitants et invitation à la visite du centre de 

radiologie du GH Gray : nombre de rencontres soignants – habitants, nombre de participants aux 

rencontres, nombre de personnes présentes pour la visite du centre de mammographie du GH70, 

nombre de transports collectifs organisés et nombre de personnes transportées, taux de dépistage 

avant et après l’intervention  

Valeurs initiales : Estimées au démarrage du projet : taux de dépistage réalisé et non réalisé, par type 

de cancer, sur les communes enquêtées en porte à porte (CRCDC) 

Fréquence de mesure : avant le démarrage des actions et à 6 mois des interventions 

Source : CRCDC 
Responsable du suivi : MSA Franche-Comté - ASEPT FC/B 

Liens avec la poli-
tique régionale de 
santé et/ou autres 
démarches de par-
tenaires 

Priorités stratégiques PRS : Prévenir et mieux prendre en compte les maladies chroniques 

Lien parcours : Cancers 

Autre plan/programme/politique : La stratégie décennale de lutte contre les cancers 2021-2030, La 
feuille de route « Priorités dépistages » 2024-2028, Le dépistage organisé des cancers en France (re-
commandation 6), PRAPS 2023-2028, Feuille de route du CTS Haute Saône – Priorité 5 
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AXE 1 : RENFORCER LA PRÉVENTION ET AMÉLIORER LES PARCOURS DE SANTÉ 

Fiche action n° 4 : Mettre en place et animer un réseau partenarial sur les violences in-
trafamiliales 

Motivation 
de l’action, 
contexte 

Les violences intrafamiliales (VIF) représentent un problème majeur de santé publique sur le territoire du 

Pays Graylois. En 2023, la Haute-Saône a enregistré 994 victimes de violences intrafamiliales, soit 0,45 % de 

la population départementale, un chiffre supérieur à la moyenne nationale de 0,35 %. Ce phénomène est 

en augmentation, avec une hausse de 20,9 % par rapport à 2022. Le Pays Graylois est particulièrement 

touché. 

Les violences intrafamiliales touchent tous les milieux sociaux, toutes les tranches d'âge et tous les niveaux 
d'éducation et de culture. Les victimes sont principalement des femmes, avec 76 % des cas signalés, et les 
violences se manifestent sous diverses formes : physiques, psychologiques, sexuelles, économiques, et ad-
ministratives. Dans 70 à 80 % des situations, les enfants sont témoins des violences, ce qui exacerbe l'impact 
psychologique à long terme. 

Le domicile reste l'endroit le plus dangereux, et des facteurs de risque spécifiques tels que la consommation 
d’alcool, de drogue, mais également l'isolement, la précarité ainsi que les décisions de séparation sont sou-
vent présentes. La grossesse est reconnue comme un facteur de majoration des violences intrafamiliales. 
Les besoins des victimes sont multiples, allant des soins médicaux à l'accompagnement social, juridique et 
psychologique, nécessitant l'intervention de nombreux professionnels. 

Objectifs de 
l’action 

Mettre en place un guichet unique pour améliorer le parcours de prise en charge des victimes par les diffé-
rents acteurs du territoire permettant ainsi de renforcer la coordination et l’interconnaissance entre les 
professionnels de santé, les associations, les élus et les institutions locales pour une réponse coordonnée 
et efficace. 
Sensibiliser la population dès le plus jeune âge et les professionnels en utilisant des outils de communication 
adaptés pour aider à libérer la parole des victimes, et participer à la réduction du nombre de violences sur 
le long terme. 
Développer et fournir des outils et formations adaptés pour les intervenants, afin de mieux repérer et orien-
ter les victimes. 
Mettre en place un observatoire des violences intrafamiliales à l'échelle du Pays Graylois pour recueillir et 
suivre efficacement les données sur les VIF. 
Étudier la faisabilité de la création d'une Maison des Femmes pour offrir un soutien intégré et spécialisé aux 
victimes. 

Description 
du projet 

Résumé : 

Le projet vise à mettre en place une série d’actions coordonnées pour augmenter la qualité de la prise en 

charge des victimes de violences intrafamiliales et une meilleure coordination des acteurs sur le territoire 

du Pays Graylois. Cela inclut des campagnes de sensibilisation, des formations pour les professionnels de 

santé, la création de dispositifs de soutien et d'accompagnement pour les victimes, ainsi qu'une meilleure 

coordination entre les différents acteurs impliqués. 

Un élément clé du projet sera la création d’un guichet unique centralisé à Gray pour les violences 

intrafamiliales, animé par la référente VIF de la Ville de Gray. Ce guichet unique regroupera des référents 

des différentes familles de professions (médicaux, sociaux, juridiques, etc.) pour fournir une réponse 

coordonnée et efficace aux victimes. 

Le poste de référente VIF est financé à 60% par la Ville de Gray et à 40% par le Fonds Social Européen (FSE). 

Le territoire géographique couvert par ce poste est le département de la Haute-Saône, avec une focalisation 

sur le Pays Graylois. 

Les actions incluent : 

1. Mise en place d'un réseau partenarial sur les violences intrafamiliales : créer un guichet unique 

d’information et d’orientation pour les victimes et les professionnels, en collaboration avec les partenaires 

du territoire. Ce réseau inclura également un plan de sensibilisation avec des ateliers pratiques à 

destination des acteurs médico-sociaux, des élus, des agents des collectivités, des structures France Services 

et des professionnels de santé. 
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2. Développement d’actions de prévention et de sensibilisation : organiser des rencontres intra et 

interprofessionnelles ainsi que des événements de sensibilisation destinés aux jeunes et au grand public. 

3. Réunir les ressources sur les différents dispositifs d’aide existants et en organisant leur diffusion à 

chacun des acteurs concernés du territoire pour faciliter la prise en charge coordonnée des victimes. 

4. Créer un observatoire pour recueillir et suivre efficacement les données sur les VIF à l'échelle du 

Pays Graylois. 

5. Étudier la faisabilité de la création d'une Maison des Femmes/santé pour offrir un soutien intégré 

et spécialisé de prise en charge médico-sociale et juridique aux victimes sur la base du cahier des charges 

national. 

Porteur : Ville de Gray - référente VIF en lien avec le PETR Pays Graylois 

Partenaires, acteurs à mobiliser : 

Associations et structures locales spécialisées (SAFED, CIDFF, AUVIV, MDA70, France Victimes, SIAO), 

collectivités territoriales, professionnels de santé, CPTS Croisée Comtoise, services de police et de 

gendarmerie, hôpitaux et unités médico-judiciaires, la justice, pompiers, Délégation Départementale aux 

Droits des Femmes et à l'Égalité (DDDFE) - Haute-Saône. 

Population bénéficiaire : Tous les professionnels, habitants et victimes de violences intrafamiliales  
Territoire concerné : PETR du Pays Graylois 

Résultats at-
tendus 

. Un guichet unique opérationnel et reconnu sur le territoire. 

. Une meilleure coordination des acteurs pour améliorer la prise en charge des victimes et rendre plus ac-
cessible les informations. 
. Des outils à disposition des professionnels pour aider à repérer et orienter. 
. Des actions de sensibilisation auprès du grand public et des professionnels. 
. Avoir des données spécifiques pour le territoire du Pays Graylois sur la thématique. 
. Connaître la faisabilité d’une Maison des Femmes/santé sur le territoire (conformément au cahier des 
charges du 05/07/2024) 

Calendrier 
prévisionnel 

2025 - Lancement et mise en place des actions  
2026 - Évaluation du dispositif et recherche de financement pour la poursuite de l’action à partir de 2027 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 2025 et 2026 : Coût RH pris en charge + frais de 

missions pour événements sur la Ville de Gray par la Ville de Gray (60%) et FSE+ (40%) 

2 000 € / an sur 2 ans pour les frais relatifs à la communication et déplacements concernant le territoire 

du Pays Graylois en dehors de la Ville de Gray  

Taux d’intervention ARS : 1000 € par an sur 2 ans (2025 et 2026) 
Cofinancements : DDETSPP 

Indicateurs  

Description :  

Nature et nombre d’évènements organisés, type de publics et nombre de participants 

Nombre de violences intrafamiliales repérées et évolution de ce nombre via l’observatoire créé 

Évolution du nombre de personnes formées et de participants aux évènements 

Nombre de membres du réseau et répartition par structures et professions 

 

Valeur initiale : / (Pas de chiffres actuellement en infra-départemental à l’échelle du Pays Graylois) 

Fréquence de mesure : Annuelle et après chaque événement organisé 

Source : Ville de Gray - référente VIF 
Responsable du suivi : Ville de Gray - référente VIF en lien avec le PETR Pays Graylois 

Liens avec la 
politique ré-
gionale de 
santé et/ou 
autres dé-
marches de 
partenaires 

Priorités stratégiques PRS : Accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies  

Lien parcours : / 

Autre plan/programme/politique : PRAPS 2023-2028, Plan interministériel pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes (2023 – 2027), Stratégie nationale de santé sexuelle (2017-2030) 
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AXE 1 :  RENFORCER LA PREVENTION ET AMELIORER LES PARCOURS DE SANTE 

Fiche action n°5 : Renforcer le soutien à la parentalité et le projet 1000 premiers jours 

Motivation de l’ac-
tion, contexte 

Dans le cadre du diagnostic territorial préparatoire au Pacte local des solidarités de Haute-Saône, 

notamment sur le Pays Graylois, des fragilités sur le plan éducatif et familial ont été identifiées. Une 

hausse du nombre de mineurs confiés à l'Aide Sociale à l'Enfance, ainsi que des parents démunis face 

aux difficultés rencontrées avec leurs enfants, témoignent d'un besoin croissant d'accompagnement des 

familles. Ces difficultés sont aggravées par l’isolement géographique lié à la ruralité, qui limite l’accès aux 

services de soutien adaptés.  

Également, la CPAM 70, la CAF 70 et la DT ARS 70 travaillent depuis 2023 à l’élaboration d’une stratégie 

départementale commune de déploiement de la politique des 1000 premiers jours. En effet, des 

initiatives existent, à différentes échelles (communauté de communes, Pays…), l’idée de cette stratégie est 

donc de les recenser et de mieux les coordonner afin de mutualiser les ressources. L’objectif est de définir 

une stratégie départementale déclinable à l’échelle des territoires (infra départemental).  

D’autres initiatives, comme le Programme de Soutien aux Familles et à la Parentalité (PSFP) de la Mutualité 

Française BFC, des actions autour des Compétences Psycho-Sociales (CPS), ou encore le dispositif régional 

Pass ‘Santé Jeunes, sont aussi soutenues au niveau régional et départemental, et viennent renforcer le 

soutien à la parentalité.  

Le Dispositif Spécifique Régional en Périnatalité (DSRP) est la nouvelle dénomination des réseaux de 

santé en périnatalité. Ils voient leurs missions confirmées par le Décret n° 2021-295 du 18 mars 2021. En 

lien avec les 1000 premiers jours, leurs missions incluent entre autres l’animation et la coordination des 

acteurs de soins, la formation, la diffusion de protocoles régionaux, des actions de promotion de la qualité 

et de la coordination des soins, ainsi que la lisibilité de l’offre pour les professionnels et le grand public.  

Au titre de ses missions, le DSRP Franche-Comté collabore avec les établissements de santé (maternité, 

centre périnatal de proximité…), les professionnels de santé libéraux, les centres et maisons de santé, les 

communautés professionnelles territoriales de santé, les établissements et services sociaux et 

médicosociaux, les organisations à vocation sanitaire, sociale ou médicosociale, ainsi que les représentants 

d’usagers. 

Dans ce contexte, le territoire du CLS est intéressant pour travailler au niveau local, au plus près des fa-
milles. Il est donc essentiel d’amplifier les actions de soutien à la parentalité au niveau local, et de parti-
ciper à la démarche départementale des « 1000 premiers jours » pour renforcer l’accompagnement pé-
rinatal sur le territoire en lien avec le DSRP. 

Objectifs de l’ac-
tion 

Établir une coordination de proximité en lien avec les missions du Dispositif Spécifique Régional en Péri-
natalité (DSRP). 
Soutenir la démarche des 1000 premiers jours. 
Promouvoir les actions autour de la parentalité et aider à leur déploiement. 
Faciliter l’accès à l’information et aux dispositifs existants. 

Description du 
projet 

Résumé : 

Une coordination de proximité pour le soutien à la parentalité sera mise en place sur le territoire, en lien 

avec les professionnels de santé, du social et de l’éducation ainsi que des acteurs associatifs locaux. Les 

objectifs seront de : 

− Faire la promotion et aider au déploiement d’actions pour soutenir la parentalité (LAEP, PSFP, 

CPS, Pass ‘Santé Jeunes, …)  

− Aider à la mise en place de la feuille de route départementale des 1000 premiers jours  

− Favoriser l’interconnaissance entre les professionnels du secteur   

− Coordonner les interventions 

 

Les objectifs de cette coordination peuvent être amenés à évoluer selon les besoins qui seront identifiés 

par la suite.  

 

Porteurs de l’action : CPTS Croisée Comtoise et PETR du Pays Graylois 
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Partenaires, acteurs à mobiliser :  

Dispositif Spécifique Régional en Périnatalité (DSRP), Promotion Santé, Mutualité Française Bourgogne 

Franche-Comté, Professionnels de santé, Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP), Association 

Addictions France, Maison de l’Adolescence (MDA), élus et collectivités, écoles et structures périscolaires, 

services sociaux (ASE, PMI), CAF, associations locales intervenants dans l’aide à la parentalité ou auprès 

des enfants, préadolescents (médico-sociales). 

Population bénéficiaire : Futurs et jeunes parents, enfants, familles en situation d'isolement géographique 

ou social, professionnels de la petite enfance. 
Territoire concerné : PETR du Pays Graylois 

Résultats attendus 

. Une coordination de proximité en lien avec le DSR périnatalité sur le territoire. 

. Interconnaissance des professionnels de santé et de la petite enfance. 

. Meilleure connaissance du dispositif des 1 000 premiers jours. 

. Coordination des interventions et déploiement facilité.  

. Renforcement des compétences/connaissances des futurs et jeunes parents ainsi que des profession-
nels de la petite enfance. 

Calendrier prévi-
sionnel 

Durée du CLS 

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet : / 
Taux d’intervention ARS : Opérateurs sous CPOM ARS 
Cofinancements : CPTS 

Indicateurs  

Description : 

Nombre de structures et de professionnels coordonnés 

Nombre d’actions soutenues / mises en place 

Nombre de participants aux actions 
 

Valeur initiale : 0 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : CPTS Croisée Comtoise 
Responsable du suivi : PETR Pays Graylois 

Liens avec la poli-

tique régionale de 

santé et/ou autres 

démarches de par-

tenaires 

Priorités stratégiques PRS : Faire le choix de la prévention : agir tôt et fortement sur tout ce qui a une 

influence sur notre santé. Réduire les inégalités sociales et territoriales de santé.  

Lien parcours : Périnatalité 
Cette action, correspondant à l’objectif stratégique du Schéma Régional de Santé 2023-2028 :   

« Décliner la politique des 1000 premiers jours en région BFC : promouvoir collectivement un environne-
ment favorable et organiser un parcours individuel médico-psycho-social coordonné, sécurisé et adapté 

des futurs parents et des nouveau-nés, tenant compte des vulnérabilités ». 
devra mener à termes vers les objectifs opérationnels suivants :  
1- Proposer à tous les futurs parents une consultation pré-conceptionnelle 
2- Proposer à tous les parents un parcours personnalisé sécurisé, du projet de grossesse au post-accou-
chement et renforcé aux moments-clés, intégrant systématiquement le co-parent : l’entretien prénatal 
précoce, le séjour à la maternité, le retour à domicile et les premières semaines post-accouchement, l’en-
tretien post natal précoce 
3- Consolider le dépistage anténatal, néo-natal et dans les premières années de vie pour favoriser des 

accompagnements et prises en charge précoces des troubles du développement 

4- Développer l’articulation entre les dispositifs de suivis des enfants vulnérables et les Plateformes de 

Coordination et d’Orientation (PCO). 

Autre plan/programme/politique : Feuille de route des 1000 premiers jours, Contrat Prévention Protec-

tion de l’Enfance 2022-2024, Schéma Départemental de l’Enfance et de la Famille 2021-2025, Schéma dé-

partemental des services aux familles 2021-2024, Conventions territoriales globales, Pacte local des soli-

darités de la Haute-Saône. 
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AXE 1 : RENFORCER LA PRÉVENTION ET AMÉLIORER LES PARCOURS DE SANTÉ 

Fiche action n° 6 : Déployer les formations Premiers Secours en Santé Mentale 
(PSSM) 

Motivation de l’ac-
tion, contexte 

Le diagnostic de santé du territoire a révélé une prévalence des troubles psychologiques 

et des problèmes de santé mentale parmi les habitants du Pays Graylois. En effet, une 

personne sur dix consomme des psychotropes, soit un taux de 12,61 %, ce qui est 

significativement plus élevé que la moyenne nationale de 11,33 %.  

Par ailleurs, les consultations liées au stress, à l'anxiété et à la dépression sont en 

augmentation, et les services spécialisés en santé mentale restent encore insuffisants, 

entraînant des délais d'attente prolongés pour les consultations. 

Lancée en 2019 en France, le programme de formation aux Premiers Secours en Santé 

Mentale (PSSM) standard poursuit quatre objectifs pédagogiques : 

● Acquérir des savoirs de base concernant les troubles de santé mentale, 

● Mieux appréhender les différents types de crises en santé mentale, 

● Développer des compétences relationnelles (écouter sans jugement, rassurer et 

communiquer une information adaptée), 

● Mieux faire face aux comportements agressifs. 

Les secouristes obtiennent des connaissances générales sur le champ de la santé mentale, 

notamment à propos des quatre troubles psychiques les plus fréquents (troubles 

dépressifs, anxieux, psychotiques et liés à l’utilisation de substances), et apprennent à 

appliquer une méthode pour intervenir face à une personne en crise ou en difficulté. 

Cette formation participe également à la promotion d’une approche déstigmatisant la santé 
mentale par la sensibilisation du public aux troubles psychiques et la diffusion des premiers 
secours en santé mentale, afin de lutter contre les stéréotypes et les préjugés. 

Objectifs de l’action 
Former les habitants et les professionnels du territoire à identifier les premiers signes de 
difficultés liés à la santé mentale, apporter une aide et savoir comment rediriger les per-
sonnes en difficulté vers un accompagnement professionnel adapté. 

Description du projet 

Résumé : 

L’action vise à : 

- Faire connaître la formation PSSM auprès du public, des acteurs et professionnels du 

territoire. 

- Déployer au moins une formation PSSM par an sur le territoire du PETR Pays Graylois. 

Sans prérequis nécessaire, cette formation est ouverte à tous : aux élus, aux agents et 

professionnels de tous secteurs en interaction avec les publics, et de manière plus générale, 

à l’ensemble de la population. Néanmoins, la priorité sera donnée aux personnes en 

contact avec les publics les plus fragiles (les jeunes, les jeunes adultes, les personnes en 

situation de précarité et les agriculteurs).  

Le programme PSSM permet de former des secouristes capables de mieux repérer les 

troubles en santé mentale, d’adopter un comportement adapté, d’informer sur les 

ressources disponibles, d’encourager à aller vers les professionnels adéquats et, en cas de 

crise, d’agir pour relayer au service le plus adapté. 

Il s’inspire de la formation aux premiers secours physiques, mais intègre une logique 

d’urgence différente : un secouriste en santé mentale devra souvent intervenir à plusieurs 

reprises pour écouter, rassurer et accompagner la personne concernée vers le soin. 

Pour animer et favoriser l’interconnaissance des acteurs sur le territoire, une réunion des 

personnes ayant suivi la formation PSSM sera organisée. Ce sera également l’occasion 

d’échanger sur l’intérêt pour les participants de la formation dans leurs missions.  
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Porteur : PETR Pays Graylois  

Partenaires, acteurs à mobiliser :  

Formateur agréé PSSM, relais (maires, associations, structures, services, …). 

Population bénéficiaire : Public cible prioritaire : personnes en contact avec les publics les 

plus fragiles à savoir les jeunes, les jeunes adultes, les personnes en situation de précarité 

et les agriculteurs. 
Territoire concerné : PETR du Pays Graylois 

Résultats attendus 
. Déploiement d’au moins une formation PSSM / an 
. Amélioration de la perception de la santé mentale et réduction de la stigmatisation 

Calendrier prévision-
nel 

Durée du CLS  

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 4 166 € par an  

Coût de la formation PSSM = 250€ / personne 

Taux d’intervention ARS : 100% 
Cofinancements : l’ARS finance l’intégralité des sessions, la coordination est faite avec la 
CPAM qui finance également des sessions de formation PSSM. 

Indicateurs  

Description :  

Nombre de sessions de formation organisées sur le territoire  

Nombre de personnes formées et qualité des personnes et structures 

Nombre de rencontres organisées et de secouristes présents  

 

Valeur initiale : 16 personnes formées en 2024 

Fréquence de mesure : Annuelle 

Source : Formateur PSSM agréé 

Responsable du suivi : PETR Pays Graylois  

 

Liens avec la politique 

régionale de santé 

et/ou autres dé-

marches de parte-

naires 

Priorités stratégiques PRS : Encourager la capacité de chacun à agir sur la santé mentale. 

Développer un réseau de secouristes en santé mentale formés au programme PSSM dans 

chaque département. 

Lien parcours : Parcours santé mentale et psychiatrie  

Autre plan/programme/politique : Feuille de Route nationale, Projet Territorial de Santé 

Mentale de la Haute-Saône 
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AXE 1 : RENFORCER LA PRÉVENTION ET AMÉLIORER LES PARCOURS DE SANTÉ 

Fiche action n° 7 : Promouvoir et déstigmatiser la santé mentale 

Motivation de 
l’action, con-
texte 

La santé mentale est un enjeu crucial de santé publique. La stigmatisation associée aux troubles 

mentaux empêche souvent les personnes concernées de demander de l'aide et de recevoir les soins 

nécessaires. Il est essentiel d'agir pour changer les perceptions et attitudes envers la santé mentale. 

Par ailleurs, sur la santé mentale sur le Pays Graylois, nous pouvons noter :  

● Un enjeu de santé publique croissant : La santé mentale touche en effet toute la 

population, indépendamment de l'âge ou du statut socio-économique. Les professionnels notent un 

mal-être croissant, particulièrement chez les jeunes et depuis longtemps auprès des agriculteurs. 

● Un manque de ressources et des difficultés RH : Les ressources disponibles en santé 

mentale sont insuffisantes, et il y a des difficultés à recruter des professionnels qualifiés. 

● La consommation de psychotropes : 1 personne sur 10 consomme des psychotropes, avec 

un taux de 1281 ‰ sur le Pays Graylois, supérieur à la moyenne nationale de 1133 ‰. 

● Un taux de suicide élevé : Le taux de suicide en Haute-Saône est le plus élevé de la région, 

avec 259 pour 100 000 habitants, contre 163 pour 100 000 en Bourgogne-Franche-Comté et 99 pour 

100 000 dans le département voisin de la Côte-d'Or. 

● Les maladies psychiatriques : 4 % de la population du Pays Graylois, soit 1320 personnes, 

sont prises en charge pour des maladies psychiatriques. 

● Psychiatrie vs. Psychologie : souvent, on met l'accent sur la psychiatrie au détriment de la 

psychologie, ce qui néglige des aspects cruciaux de la santé mentale. 

● Ruralité et Santé Mentale : En milieu rural, la santé mentale est encore très peu considérée, 

et il existe un manque de sensibilisation et de ressources adaptées. 

Des dispositifs et structures existent, tels que la Maison de l’Adolescence (MDA), les Centres Médico-

Psychologiques (CMP) ou encore le Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) de Gray mais une 

meilleure coordination et des actions de sensibilisation sont nécessaires pour répondre aux besoins 

croissants. 

En Haute-Saône, la Plateforme de Coordination en Psychiatrie et Santé Mentale est chargée d’éta-
blir et de coordonner la mise en place du Projet Territorial de Santé Mentale (PTSM)  au niveau 
départemental. La chargée de mission santé du CLS travaillera en collaboration avec elle pour assurer 
une cohérence des actions sur le territoire. 

Objectifs de 
l’action 

Déployer des actions de promotion et de déstigmatisation de la santé mentale. 

Description du 
projet 

Résumé : 

En juin 2024, une dynamique territoriale a été initiée avec les acteurs locaux de la santé mentale 

(professionnels de santé, associations, structures d’accompagnement). Cette collaboration 

permettra de développer les actions suivantes : 

1. Organisation d'événements de sensibilisation : Mobiliser chaque année les acteurs de la 

santé mentale et du bien-être pour organiser au moins un événement à l'occasion des Journées 

Nationales de Santé Publique (Semaines d’Information sur la Santé Mentale (SISM) et Journée 

Mondiale de la Santé Mentale en octobre, Journée Nationale de Prévention du Suicide en février, 

Journée de la Dépression, Journée des Troubles des Conduites Alimentaires, etc.). Ces événements 

auront pour objectif de promouvoir la santé mentale, de déstigmatiser les troubles mentaux, et 

d'intégrer ces enjeux dans le quotidien des habitants, à l'image des campagnes de sensibilisation 

telles qu’« Octobre Rose ». 
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2. Intégration d'un volet Santé Mentale dans le Forum Santé : Inclure un axe dédié à la santé 

mentale afin de favoriser les échanges entre professionnels, sensibiliser la population à ces 

problématiques, informer la population sur les dispositifs existants (comme VIGILANS, 3114, « Mon 

soutien Psy »), organiser des ateliers pratiques (lien avec les compétences psycho-sociales), et offrir 

des ressources sur le bien-être psychologique. 

Action liée à la fiche action 2 « Organiser un forum santé ». 

 

Porteur : PETR du Pays Graylois 

Partenaires, acteurs à mobiliser : 

Plateforme de Coordination en Psychiatrie et Santé Mentale, professionnels de santé mentale 

(psychologues, psychiatres, médecins généralistes), CMP, CMPP, MDA, associations de soutien 

intervenants dans le domaine de la santé mentale, établissements de santé (hôpitaux, cliniques), 

collectivités territoriales, services sociaux (ASE, PMI). 

Population bénéficiaire : 

Habitants du Pays Graylois, avec une priorité sur les jeunes, les agriculteurs, les familles en difficulté, 

et les personnes en situation d’isolement. 
Territoire concerné : Pays Graylois 

Résultats at-
tendus 

. Créer une dynamique de territoire entre les acteurs locaux.  

. Organisation d’événements thématiques autour des journées de sensibilisation, avec une partici-
pation croissante. 
. Inclusion durable de la santé mentale dans chacune des actions de santé réalisées à l’échelle terri-
toriale notamment via des actions récurrentes et un volet spécifique au forum santé. 
. Augmentation de la sensibilisation et réduction de la stigmatisation des troubles mentaux dans la 
population locale. 

Calendrier 
prévisionnel 

Durée du CLS   

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet : 1000€/an 

Taux d’intervention ARS : 1000€/an selon demande de financement 
Cofinancements : / 

Indicateurs  

Description :  

Nombre d’actions et de participants lors des Journées Nationales de Santé Publique (SISM, Forum 

Santé, etc.). 

Nombre d’acteurs mobilisés lors du forum santé. 

Nombre de participants aux actions organisées. 

Taux de satisfaction des participants à chacune des actions. 

 

Valeur initiale : 0 

Fréquence de mesure : Après chaque évènement  

Source : PETR du Pays Graylois 
Responsable du suivi : PETR du Pays Graylois 

Liens avec la 

politique ré-

gionale de 

santé et/ou 

autres dé-

marches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : Encourager la capacité de chacun à agir sur la santé mentale. Améliorer 

la prévention du suicide. 

Lien parcours : Santé mentale et psychiatrie 

Autre plan/programme/politique : Projet Territorial Santé Mentale de Haute-Saône, Feuille de 

route nationale santé mentale. 
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AXE 1 : RENFORCER LA PRÉVENTION ET AMÉLIORER LES PARCOURS DE SANTÉ 

Fiche action n°8 : Améliorer l’offre de prévention et de réduction des risques en milieu 
festif avec le village prévention « Concert'V sa santé » 

Motivation de l’ac-
tion, contexte 

Le Pays Graylois est confronté à une précarité économique, géographique et sociale prononcée, 

entraînant des problèmes d’addictions, notamment à l’alcool et au tabac, ainsi qu’un recours aux 

soins préventifs bien inférieur à la moyenne régionale. La santé des jeunes, particulièrement dans 

le cadre des événements festifs, est une préoccupation majeure, en raison des comportements à 

risque liés à la consommation d'alcool et de substances psychoactives. 

Pour répondre à ces défis, un projet innovant de prévention et de réduction des risques a été 

développé au niveau régional sous le nom de Concert'V sa santé. Ce projet vise à sensibiliser les 

festivaliers et à promouvoir des pratiques plus sûres et responsables lors des festivités. Il englobe 

des actions de prévention, de réduction des risques, et s'appuie sur une charte graphique pour 

une identité régionale commune. 

Le projet « Concert’V sa santé » a vocation à être déployé dans les grands festivals de la région, 

répondant à certains critères. Dans ce contexte, le festival Rolling Saône, événement phare à Gray 

attirant chaque année des milliers de personnes, constitue un cadre idéal pour déployer cette 

initiative. Grâce à sa notoriété et à l'affluence qu'il génère, le festival offre une occasion précieuse 

de toucher un large public et de renforcer la prévention des risques en milieu festif. Toutefois, ce 

projet pourra également être déployé lors d'autres événements qui répondent aux critères 

établis, afin d'étendre son impact à travers l'ensemble du territoire. 

Genèse du projet « Concert’V sa santé » 

Il a été initié en 2017 par la Délégation Territoriale Nord Franche-Comté de l'ARS-BFC pour opti-
miser l’offre de prévention et de réduction des risques lors des festivals et la rendre plus efficace. 
En collaboration avec Promotion Santé et le Réseau Régional d'Appui à la Prévention et à la Pro-
motion de la Santé (RRAPPS), un guide d'intervention a été créé, et une expérimentation a eu lieu 
lors des Eurockéennes 2019. Les retours ont souligné la nécessité d'améliorer la stratégie de com-
munication autour de l'offre. En réponse, un plan de communication a été élaboré en 2020, abou-
tissant à l'identité commune « Concert’V sa santé », testée de nouveau au festival des Eurock-
éennes en 2022. 

 
 

Objectifs de l’action 
Renforcer la lisibilité, visibilité, et attractivité de l’offre de prévention et de réduction des risques 
et des dommages dans les festivals éligibles sur le Pays Graylois, en déployant le projet « Concert’V 
sa santé ». 

Description du projet 

Résumé : 

Face aux problèmes d'addictions et à la précarité dans le Pays Graylois, le projet Concert'V sa 

santé sera mis en place pour renforcer la prévention et la réduction des risques lors des 

événements festifs. Centré sur la sensibilisation aux comportements à risque, ce projet s'appuie 

sur une identité visuelle commune pour créer un impact cohérent à travers la région. Le festival 

Rolling Saône servira de cadre initial, avec une possibilité d'extension à d'autres événements 

similaires sous réserve de la correspondance aux critères de sélection. 

Critères de sélection des festivals 
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● CONFIGURATION DU FESTIVAL : 
− Moyenne à grande manifestation 
− Durée de plusieurs jours (critère obligatoire) 
 
● OFFRE DE PRÉVENTION : 
− Préexistence d’un volet prévention 
− Intervention d’opérateurs RRAPPS 
 
● L’AMÉNAGEMENT DE L’OFFRE : 
− Disponibilité d’un espace suffisamment grand (critère obligatoire) 
− Possibilité d’aménagement sur différents lieux (Site et camping) 
 
● CRITÈRES ADDITIONNELS : 
− Intérêt connu de l’organisateur du festival pour l’offre 
− Retours d’expériences favorables d’opérateurs  
− Festival créé par et à destination des jeunes 
− Démarche éco-responsable mise en avant 

 
Porteur : PETR du Pays Graylois 

Partenaires, acteurs à mobiliser :  

Opérateurs (Association Addictions France, Association Avenir Santé), partenaires institutionnels 

(collectivités associées à l’organisation des festivals), organisateurs du festival, Promotion Santé. 

D’autres partenaires pourront être sollicités en fonction des besoins. 

Population bénéficiaire : Festivaliers 
Territoire concerné : PETR du Pays Graylois 

Résultats attendus . Mise en place du dispositif « Concert’V sa santé » sur le territoire.  

Calendrier prévision-
nel 

Au moins une fois par an pendant la durée du CLS  

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet : / 
Taux d’intervention ARS : Opérateurs sous CPOM ARS 
Cofinancements : /  

Indicateurs  

Description :  

Nombre de personnes rencontrées en déambulation et sur le stand de prévention 

Nombre d’outils de prévention distribués 

Diversité des partenariats 

Thématiques de prévention et RDR  

 Nombre de produits distribués  
 

Valeur initiale : 0 

Fréquence de mesure : Annuelle 

Source : Opérateurs  
Responsable du suivi : PETR Pays Graylois 

Liens avec la poli-

tique régionale de 

santé et/ou autres 

démarches de parte-

naires 

Priorités stratégiques PRS :  

Protéger les jeunes et prévenir l’entrée dans le tabagisme et autres addictions avec ou sans 

substance. Déployer l’intervention précoce en addictologie et la réduction des risques auprès de 

tous les publics. 

Lien parcours : Addictions 

Autre plan/programme/politique : Stratégie interministérielle de mobilisation contre les con-

duites addictives 2023-2027, Programme national de lutte contre le tabac, Le fonds de lutte contre 

les addictions (FLCA), plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les conduites addictives 

porté par la MILDECA. 
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AXE 2 : RENFORCER LA PREVENTION ET AMELIORER LES PARCOURS DE SANTE 

Fiche action n°9 : Promouvoir la santé à travers l'alimentation et l'activité physique 

Motivation de l’ac-
tion, contexte 

L’alimentation et l’activité physique sont deux déterminants majeurs de santé des individus et 

des populations à tous les âges de la vie. En France, près de la moitié des adultes et 17% des 

enfants sont en surpoids ou obèses, avec des inégalités socio-économiques et territoriales 

particulièrement marquées. Chez les enfants, l’étude de la prévalence du surpoids/obésité des 

élèves de 6ème est réalisée chaque année, en région BFC, par les infirmières et médecins de 

l’Éducation nationale et le Réseau de Prévention et de Prise en charge de l'Obésité Pédiatrique 

(REPPOP). 

Le territoire du Pays Graylois fait face à des enjeux croissants de santé publique liés à la 

sédentarité et aux mauvaises habitudes alimentaires. Les diagnostics de santé menés sur le 

territoire révèlent une prévalence inquiétante du surpoids et de l’obésité chez les jeunes, 

notamment chez les élèves de 6ème, avec des taux en progression ces dernières années. Cela 

illustre une tendance préoccupante qui, si elle n'est pas inversée, pourrait conduire à une 

augmentation des maladies chroniques liées à l’alimentation et à la sédentarité, telles que le 

diabète ou les maladies cardiovasculaires, qui sont déjà surreprésentées également auprès de 

l’ensemble de la population. 

En réponse, il est essentiel de promouvoir des comportements favorables à la santé à travers 

une meilleure alimentation et une activité physique régulière. Le Programme National 

Nutrition Santé (PNNS) propose un cadre structuré pour agir dans ce sens. La charte PNNS, à 

laquelle les collectivités et entreprises peuvent adhérer, permet de renforcer et valoriser les 

actions locales visant à améliorer la nutrition et l'activité physique de la population. L'implication 

des collectivités territoriales, des entreprises locales et des écoles représente une opportunité 

importante pour toucher l’ensemble de la population. 

Le Projet Alimentaire Territorial (PAT) "Croque Saône 70" vise à promouvoir une alimentation 

locale, saine et durable en Haute-Saône. Ce projet est en lien avec des enjeux de santé publique, 

notamment ceux abordés par le PNNS, en intégrant l'éducation nutritionnelle et l'accès à des 

produits locaux de qualité. L’articulation avec le PNNS et avec les initiatives locales du Pays 

Graylois permettra de renforcer les actions de prévention à travers une offre alimentaire plus 

équilibrée et accessible, tout en favorisant des comportements alimentaires plus sains sur le 

territoire. 

Par ailleurs, des membres du RRAPPS proposent des dispositifs de prévention de l’obésité pédia-
trique (Crockybouge), des actions nutrition à destination des professionnels (Nutri’time), du pé-
riscolaire (Cultive ton assiette), et des jeunes atteints de maladies chroniques (surpoids, asthme, 
diabète) (Pass ’Sport Forme) qu’il convient de développer. 

Objectifs de l’action 

Favoriser des comportements favorables à la santé nutritionnelle (activité physique, alimentation 
équilibrée, lutte contre la sédentarité) afin d’améliorer la santé dès le plus jeune âge, en s’ap-
puyant sur les recommandations du Programme National Nutrition Santé (PNNS) et en s’articu-
lant avec les autres initiatives locales. 

Description du projet 

Résumé : 

1. Promotion et (renouvellement de) signatures de chartes PNNS auprès des collectivités 

territoriales et des entreprises. Cette dynamique, initiée lors du 1er CLS 2017-2019 sur le territoire 

du Pays Graylois avait permis la signature de 9 chartes, d’une période de validité de 5 ans : CC4R, 

CCMG, CCVG, Dampierre-sur-Salon, Gray, Pesmes, Bucey-lès-Gy, entreprise SILAC, CIAS de 

Lavoncourt. 

2. Participation à la mise en place du PAT. 

3. Promotion et soutien au développement de dispositifs existants.  
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4. Mettre en place de nouvelles actions en créant une dynamique sur le territoire avec les 

acteurs en lien avec la nutrition (actions de sensibilisation, actions d’éducation nutritionnelle à 

une alimentation saine et durable comme le panier « Cultive ton assiette » à destination du 

périscolaire, évènements, campagnes de communication, …). 

Porteur : PETR du Pays Graylois 

Partenaires, acteurs à mobiliser : 

RRAPPS, collectivités, entreprises, écoles et établissements scolaires, associations sportives et 

clubs locaux, associations d’aide alimentaire, professionnels de santé ou travaillant auprès du 

public, réseau Sport Santé, acteurs locaux liés à l’alimentation (producteurs, commerçants, …). 

Population bénéficiaire : Tous les habitants du Pays Graylois 
Territoire concerné : PETR du Pays Graylois 

Résultats attendus 

. Dynamique locale relancée et signature de la Charte PNNS par les collectivités locales et entre-
prises. 
. Interconnaissance entre les acteurs du territoire. 
. Déploiement d’actions autour de l’alimentation et de l’activité physique. 

Calendrier prévision-
nel 

Durée du CLS 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : À définir 

Taux d’intervention ARS : Opérateurs RRAPPS sous CPOM ARS 
Cofinancements : À rechercher selon les besoins identifiés 
 

Indicateurs  

Description :  

Nombre de structures signataires de la Charte PNNS 

Nombre d’actions menées  

Nombre et types de bénéficiaires par action 

 

Valeur initiale : 9 signatures de chartes PNNS lors du 1er CLS 2017-2019 

 

Fréquence de mesure : Annuelle 

Source : PETR du Pays Graylois 
Responsable du suivi : PETR du Pays Graylois 

Liens avec la poli-

tique régionale de 

santé et/ou autres 

démarches de parte-

naires 

Priorités stratégiques PRS : Faire le choix de la prévention et agir tôt sur tout ce qui a une 

influence sur notre santé. Approfondir les actions de prévention en matière de nutrition dans 

tous les milieux, individuellement et collectivement, dans une démarche de promotion de la 

santé et de renforcement de la prévention commune à l’ensemble des pathologies chroniques. 

Lien parcours : Nutrition Santé 

Autre plan/programme/politique : Programme National Nutrition-Santé, Plan Alimentaire Terri-

torial 70, Feuille de route Prise en Charge des personnes en situation d’Obésité, Stratégie natio-

nale sport santé 
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AXE 1 : RENFORCER LA PRÉVENTION ET AMÉLIORER LES PARCOURS DE SANTÉ 

Fiche action n°10 : Élaborer une feuille de route « Personnes âgées » autour de 3 
priorités identifiées :  les maladies neuro-évolutives, la prévention des chutes, et le 

soutien aux aidants  

Motivation de l’ac-
tion, contexte 

Le territoire du Pays Graylois est confronté à des défis importants liés au vieillissement de 

sa population, avec 36,9 % des personnes de plus de 75 ans vivant seules à domicile. Pour 

répondre à cette situation, un groupe de travail "Personnes Âgées" a réuni divers 

intervenants engagés auprès de cette population. Ce travail a permis de mettre en avant les 

enjeux prioritaires à traiter pour améliorer la prise en charge des personnes âgées et prévenir 

la perte d’autonomie. 

Lors de cette concertation, trois priorités ont été définies : la prévention des maladies 

neuro-évolutives, la prévention des chutes et le soutien aux aidants familiaux. Ces priorités 

résultent du diagnostic territorial, qui met en évidence une augmentation des maladies 

chroniques et des difficultés liées à l’isolement et au maintien à domicile des personnes 

âgées.  

La problématique de la mobilité et de l’isolement a également été fortement soulignée, et 
sera traitée dans une autre fiche action. 

Objectifs de l’action 

Élaborer une feuille de route détaillant des actions concrètes pour les trois priorités identi-
fiées : 

- Prévention des maladies neuro-évolutives. 
- Prévention des chutes. 
- Accompagnement des aidants familiaux. 

Description du pro-
jet 

Résumé : 

Cette action a pour objectif d’élaborer une feuille de route structurant les trois priorités 

identifiées par le groupe de travail « Personnes Âgées » par la mise en place d’ateliers de 

réflexion : 

 

1. Atelier Prévention des maladies neurodégénératives : Mettre en place des actions 

concrètes pour sensibiliser et accompagner les personnes à risque. 
➔ Animé par la CPTS Croisée Comtoise 

 

2. Atelier Prévention des chutes : Développer un plan d’actions préventives pour 

réduire les risques de chutes, en particulier chez les personnes âgées vulnérables. 
➔ Animé par la Clinique Brugnon Agache 

 

3. Atelier Soutien aux aidants familiaux : Élaborer un plan de soutien comprenant des 

ressources adaptées et des dispositifs de répit pour les aidants. 
➔ Animé par la Plateforme de Répit ADMR Haute Saône  

Ces ateliers auront pour mission de préciser les actions à mettre en œuvre pour chaque 

priorité et d'assurer une coordination efficace entre les acteurs locaux. 

L’élaboration de la feuille de route pourra donner lieu à de nouvelles fiches actions en 

fonction des actions qui seront prévues. 

Porteur : PETR du Pays Graylois 

Partenaires, acteurs à mobiliser : 

Élus, PGI, Kalivi, EHPAD, Résidences autonomie, Clinique Brugnon Agache, associations 

caritatives et humanitaires, CMS Gray, CCAS, ASEPT, Plateforme de répit (PFR) ADMR Haute-

Saône, GH70 et équipe mobile gériatrique, Promotion Santé, DAC Haute Saône, MDPH, CPTS 

Croisée Comtoise, PETR Pays Graylois. 
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Population bénéficiaire : Personnes âgées et vieillissantes, vivant à domicile dont résidence 

autonomie 
Territoire concerné : PETR du Pays Graylois 

Résultats attendus 
. Élaboration de la feuille de route  
. Renforcement de la coordination locale entre les acteurs médico-sociaux, sociaux, de santé, 
et les aidants pour une meilleure prise en charge des personnes âgées 

Calendrier prévi-
sionnel 

1er semestre 2025 : mise en place des ateliers de réflexion 
2ème semestre 2025 : rédaction de la feuille de route 

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet : 0 € 

Taux d’intervention ARS : / 
Cofinancements : / 

Indicateurs  

Description :  

Nombre d’ateliers organisés pour établir la feuille de route 

Nombre de participants aux ateliers de réflexion 

Rédaction de la feuille de route  

 

Valeur initiale : 0 

Fréquence de mesure : Annuelle 

Source : Animateurs des ateliers 
Responsable du suivi : PETR du Pays Graylois 

Liens avec la poli-

tique régionale de 

santé et/ou autres 

démarches de parte-

naires 

Priorités stratégiques PRS : Favoriser les conditions d’un soutien à domicile de qualité par 

un meilleur repérage des fragilités et un renforcement de la prévention de la perte 

d’autonomie. 

Lien parcours : Grand âge et autonomie 

Autre plan/programme/politique : Conférence des financeurs de la prévention de la perte 

d’autonomie 
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AXE 1 : RENFORCER LA PRÉVENTION ET AMÉLIORER LES PARCOURS DE SANTÉ 

Fiche action n°11 : Faciliter l'accès aux soins par un service de transport adapté 

Motivation de 
l’action, contexte 

Sur le Pays Graylois, l'offre de soins médicale est concentrée sur six communes principales, ce 

qui ne couvre qu'environ 50 % de la population en termes de services de proximité. Cela crée 

une inégalité d'accès aux soins, en particulier pour les personnes âgées et celles ayant des 

difficultés de transport. Avec une offre de transports limitée, 84 % des déplacements se font en 

voiture, posant un défi pour ceux qui ne peuvent pas conduire ou encore sont en situation de 

précarité et/ou d’isolement. 

Bien que l’offre sur le territoire du Pays Graylois soit « satisfaisante » en matière d’accès à des 

soins primaires, leur accessibilité par l’ensemble des habitants reste un enjeu majeur. Le projet 

vise à pallier ces difficultés en organisant le transport des patients directement depuis leur 

domicile vers les lieux de soins situés dans les communes principales.  

Cette initiative facilite l'accès aux consultations médicales programmables sans nécessiter de 

déplacements des médecins, optimisant ainsi l'utilisation des ressources médicales 

disponibles.  

En soutenant spécifiquement les populations vulnérables, MobiSanté s'assure que tous les habi-
tants du Pays Graylois bénéficient d'un accès équitable et régulier aux services de santé. Le pro-
jet repose sur la collaboration entre les collectivités locales, les professionnels de santé, et les 
services de transport, illustrant une approche intégrée pour répondre aux besoins spécifiques 
du territoire et renforcer les liens communautaires. 

Objectifs de l’ac-
tion 

Faciliter l'accès aux soins en mettant en place un système de transport dédié qui transporte les 

patients de leur domicile vers les lieux de soins des communes principales. 

Réduire les inégalités d'accès en assurant que tous les habitants, y compris les personnes âgées, 

à mobilité réduite ou rencontrant des difficultés de transport (précarité économique), puissent 

bénéficier de soins de santé réguliers. 

Optimiser l'utilisation des ressources médicales en permettant aux professionnels de santé de 

se concentrer sur les soins plutôt que sur les déplacements. 

Renforcer la collaboration locale entre les collectivités, les services de santé, et les entreprises 

de transport pour créer un réseau intégré de soutien à la santé. 

Déployer une expérimentation à l'échelle du secteur de Champlitte pour évaluer la possibilité 

d’étendre le dispositif pour d’autres communes du territoire du Pays Graylois 

Description du 
projet 

Résumé : 

Le projet MobiSanté propose de créer un service de transport adapté pour amener les patients 

sans moyen de locomotion depuis les zones rurales vers les lieux de soins des communes 

principales, réduisant ainsi les barrières géographiques et économiques à l'accès aux soins.  

Une expérimentation sera menée à Champlitte pour tester la faisabilité du projet et déterminer 

les ajustements nécessaires pour le déploiement potentiel à d’autres communes.  

 

Porteur : PETR Pays Graylois 

Partenaire : MSP 3 Provinces 

Acteurs à mobiliser : 

Collectivités locales, services de transport privés et / ou syndicats professionnels, professionnels 

de santé, associations venant en aide aux personnes en difficulté, bénévoles pour 

l'accompagnement. 

Population bénéficiaire :  

Personnes rencontrant des difficultés de transport du territoire du Pays Graylois (sans véhicule 

personnel, en incapacité de conduire, manque d’une offre de transport en commun adapté), 

pouvant se déplacer en véhicule. 

Professionnels de santé (médecin, infirmier, kinésithérapeute, orthophoniste, pharmacien, etc.) 
Territoire concerné : Commune de Champlitte (expérimentation) 
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Résultats atten-
dus 

. Augmenter l'accès aux soins pour les populations ciblées 

. Réduire les inégalités d'accès aux services de santé 

. Améliorer l'efficacité du système de santé local 

. Renforcer les liens communautaires et sociaux 

. Évaluer la capacité d’étendre le dispositif à l’échelle d’autres communes ou à d’autres services 

Calendrier prévi-
sionnel 

Planification du projet : 1er trimestre 2025 
Mise en œuvre du projet : 2ème et 3ème trimestre 2025 
Ajustement du projet : au cours de la mise en œuvre (2ème et 3ème trimestre) 2025 
Évaluation du projet et étude pour l’essaimage du dispositif : 4ème tri 2025  
Mise en place d’1 autre projet Mobisanté sur le territoire : 2026  

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet : À définir 

Taux d’intervention ARS : À définir 

Cofinancements : Collectivités territoriales, usagers du service 

Indicateurs  

Description :  

Nombre de patients transportés 

Distance moyenne parcourue par patient et transport  

Temps moyen de trajet 

Taux de satisfaction des patients  

Nombre de rdv annulés avant projet et pendant projet 

Nombre de consultations médicales sur le secteur (avant le service et après le service)  

 

Valeur initiale : À déterminer  

Fréquence de mesure : Mensuelle sur la phase expérimentale  

Source : Opérateur de transport et PETR Pays Graylois 
Responsable du suivi : PETR Pays Graylois 

Liens avec la poli-

tique régionale 

de santé et/ou 

autres démarches 

de partenaires 

Priorités stratégiques PRS : Améliorer l'accès aux soins dans les zones rurales. 

Lien parcours : / 

Autre plan/programme/politique : / 
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AXE 2 : INTÉGRER LA SANTÉ ENVIRONNEMENT DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES ET LES 
PROJETS TERRITORIAUX 

Fiche action n°12 : Sensibiliser les élus et les agents des collectivités territoriales aux en-
jeux de la santé environnementale 

Motivation de l’action, 
contexte 

La santé environnementale est un enjeu crucial pour les collectivités territoriales. Les 

expositions environnementales telles que les perturbateurs endocriniens, les maladies 

vectorielles, ou encore la qualité de l'air intérieur/extérieur, … peuvent avoir des effets 

significatifs sur la santé des populations. 

Les élus locaux jouent un rôle majeur dans la gestion et la promotion de la santé 

environnementale lorsqu’ils définissent par exemple leur Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal (PLUI), les projets d’aménagement et de rénovation.  

Cependant, il a été observé que la sensibilisation et la formation sur les enjeux de santé 
environnementale restent encore insuffisantes parmi ces acteurs. L’objectif de cette ac-
tion est ainsi d’améliorer leur compréhension et leur adhésion par des formations pratiques 
permettant de prendre en compte dans leurs projets quotidiens les enjeux environnemen-
taux qui pourraient impacter directement la santé des habitants du Pays Graylois. 

Objectifs de l’action 

Informer, sensibiliser et former les élus et agents sur les enjeux de la santé environnemen-
tale (hors des ressources Eaux et Forêts) et les actions pouvant être mises en œuvre. 

Promouvoir des actions concrètes permettant de participer à la réduction risques sanitaires 
liés à l’environnement auprès des élus et agents des collectivités. 

Renforcer et harmoniser la communication auprès des habitants sur les risques environne-
mentaux et les mesures de prévention à l’échelle du Pays Graylois.  

Description du projet 

Résumé : 

Le projet vise à organiser des balades sensibles et des formations-actions sur des 

thématiques spécifiques comme les perturbateurs endocriniens, l'exposition solaire, les 

maladies vectorielles (moustiques tigres et tiques), la qualité de l'air intérieur, l'ambroisie, 

et l'urbanisme favorable à la santé. Les actions prévues incluent des sessions de 

sensibilisation et de formation pour les élus et agents des collectivités, ainsi que des 

campagnes de communication pour informer les habitants. 

Il sera également proposé la possibilité de réaliser une Étude d’Impact Santé (en lien avec 

le dispositif mis en place par l’ARS), notamment pour les collectivités engagées dans un PLUI 

ou ayant des projets de réaménagement. 

 

Porteur :  PETR du Pays Graylois  

Partenaires, acteurs à mobiliser : 

CPIE, Réseau Graine, AUDAB, élus et agents des collectivités du territoire, FREDON, 

Promotion Santé, ATMO, Lympact, ALTERRE 

Population bénéficiaire :  

Élus, agents des collectivités territoriales et habitants du Pays Graylois  
Territoire concerné : Communes du Pays Graylois (à définir) 

Résultats attendus 

. Augmentation de la prise de conscience des élus et agents sur les enjeux de la santé envi-
ronnementale. 
. Mise en place de projets d’aménagement urbain favorables à la santé. 
. Réduction des expositions aux risques environnementaux identifiés. 
. Amélioration de la communication et de l’information des habitants sur les mesures de 
prévention. 

Calendrier prévisionnel 
4ème trimestre 2024 : proposition et réponse à appel à candidature auprès des dispositifs 
proposés  
2025 : déploiement des actions  
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2026-2028 : suivi et mis en œuvre d’actions complémentaires  

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet : /  

Taux d’intervention ARS : Opérateurs sous CPOM ARS  
Cofinancements : Collectivités territoriales 

Indicateurs  

Description :  

Nombre de sessions de sensibilisation et de formation organisées 

Nombre de participants (élus et agents) 

Taux de satisfaction des participants aux formations 

Nombre de campagnes de communication ou d'actions de prévention mises en œuvre 

auprès des habitants 

 

Valeur initiale : 0 

Fréquence de mesure : annuelle et après chaque action 

Source : Opérateurs des actions de sensibilisation 
Responsable du suivi : PETR Pays Graylois 

Liens avec la politique ré-

gionale de santé et/ou 

autres démarches de par-

tenaires 

Priorités stratégiques PRS : PRSE 4 - Axe 3 - Intégrer la santé environnement dans les poli-

tiques publiques et les projets territoriaux 

Lien PRSE 4 : Objectif opérationnel 2 - Renforcer la prise en compte des enjeux de santé 

environnement par les programmes territoriaux. 

Action 27 - Accompagner et outiller les collectivités pour intégrer les enjeux de santé 

environnement dans les programmes territoriaux. 

Autre plan/programme/politique : Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET), Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUI), Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE). 
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AXE 3 : INTÉGRER LA SANTÉ ENVIRONNEMENT DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES ET LES 
PROJETS TERRITORIAUX 

Fiche action n°13 : Prendre en compte la santé environnementale  
dans l’aménagement du territoire 

Motivation de l’ac-
tion, contexte 

Le territoire du Pays Graylois fait face à plusieurs problématiques environnementales ayant des 

impacts sur la santé des populations, telles que les perturbateurs endocriniens, la qualité de l’air 

intérieur, ou encore les maladies vectorielles.  

Cependant, les interventions en matière de santé environnementale sont actuellement 

fragmentées, certaines Communautés de Communes ayant adopté des plans spécifiques tels que 

des PCAET (Plans Climat-Air-Énergie Territoriaux), tandis que d'autres n'en disposent pas. Afin 

d'optimiser les actions et de garantir leur cohérence sur l'ensemble du territoire, il est nécessaire 

de créer une dynamique territoriale harmonisée en matière de santé environnementale. 

L’objectif de cette action est de constituer un réseau d’agents des collectivités pour échanger 
des pratiques, harmoniser les interventions, et mutualiser les ressources à l’échelle du Pays Gray-
lois. Cette approche permettra de réduire les disparités territoriales et de maximiser l’impact des 
actions sur la santé environnementale. 

Objectifs de l’action 

Créer un réseau d’agents des collectivités pour harmoniser les actions de santé environnemen-
tale et mutualiser les ressources à l’échelle du Pays Graylois. 
Coordonner les interventions sur les problématiques environnementales prioritaires telles que 
les perturbateurs endocriniens, la qualité de l’air, et les maladies vectorielles. 
Élaborer une feuille de route commune basée sur un diagnostic global de santé environnemen-
tale, permettant d’unifier les actions et de les rendre plus efficaces sur l'ensemble du territoire. 
Mettre en œuvre des actions concrètes de sensibilisation et de prévention, adaptées aux spécifi-
cités locales mais intégrées dans une approche territoriale cohérente. 

Description du projet 

Résumé : 

Former un réseau d’échange et d’entraide autour des enjeux de santé environnementale en 

réunissant les agents des collectivités des trois Communautés de Communes et des communes 

volontaires pour former un réseau d’échange et d’entraide autour des enjeux de santé 

environnementale. 

Réaliser un diagnostic à l’échelle du Pays Graylois, en s'appuyant sur les diagnostics déjà réalisés 

(PCAET, Plan de Prévention des Risques, etc.), pour identifier les priorités d’intervention. 

Élaborer une feuille de route commune pour définir les actions prioritaires à mettre en œuvre 

de manière concertée, tout en respectant les spécificités de chaque commune. 

Organiser des campagnes de sensibilisation et de prévention sur les problématiques identifiées 

(ex. : lutte contre les maladies vectorielles, amélioration de la qualité de l’air intérieur) en 

concertation avec les communes et les agents du réseau. 

 

Porteur : PETR du Pays Graylois 

Partenaires, acteurs à mobiliser : 

Experts en santé environnementale, Communautés de Communes du Pays Graylois, associations 

locales et nationales spécialisées en santé environnementale, bureaux d'études (diagnostics, 

études d’impact), professionnels de santé, Institutions de recherche, ARS BFC. 

Population bénéficiaire : Habitants du Pays Graylois et collectivités territoriales 
Territoire concerné : PETR du Pays Graylois 

Résultats attendus 

. Création d’un groupe de travail intercommunal pour la santé environnementale. 

. Élaboration d’un diagnostic global des problématiques de santé environnementale à l’échelle 
du Pays Graylois. 
. Rédaction d’une feuille de route commune pour harmoniser et mutualiser les actions. 
. Mise en œuvre de projets coordonnés et mutualisés sur l’ensemble du territoire. 



 

 

74 | Contrat Local de Santé du Pays Graylois - 2025 à 2029 

 

. Réduction des risques environnementaux grâce à des actions concertées (ex. : amélioration de 
la qualité de l’air, prévention des maladies vectorielles). 

Calendrier prévision-
nel 

2025 : Constitution du groupe de travail et planification des premières réunions. 
Réalisation du diagnostic global et élaboration de la feuille de route. 
Mise en œuvre des premières actions coordonnées (sensibilisation, prévention). 
2026-2028 : Suivi des actions et ajustement de la stratégie en fonction des résultats. 

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet : /  

Taux d’intervention ARS : Opérateurs sous CPOM ARS 
Cofinancements : Collectivités territoriales 

Indicateurs  

Description :  

Nombre de réunions organisées et participation au groupe de travail 

Qualité et exhaustivité du diagnostic global obtenu 

Nombre d’actions coordonnées mises en place 

Niveau de satisfaction des agents et des collectivités 

 

Valeur initiale : 0 

Fréquence de mesure : Annuelle et après chacune des actions organisées 

Source : Opérateurs et PETR Pays Graylois 

Responsable du suivi : PETR du Pays Graylois  
 

Liens avec la poli-

tique régionale de 

santé et/ou autres 

démarches de parte-

naires 

Priorités stratégiques PRS : PRSE 4 - Axe 3 - Intégrer la santé environnement dans les politiques 

publiques et les projets territoriaux 

Lien PRSE 4 : Objectif opérationnel 2 - Renforcer la prise en compte des enjeux de santé 

environnement par les programmes territoriaux. 

Action 27 - Accompagner et outiller les collectivités pour intégrer les enjeux de santé 

environnement dans les programmes territoriaux. 

Autre plan/programme/politique : Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET), Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal (PLUI), Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE). 
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AXE 3 : RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 

Fiche action n°14 : Organiser l’accueil et l’intégration des professionnels de santé  

Motivation de l’ac-
tion, contexte 

Le territoire du Pays Graylois, bien que globalement pourvu en une offre de soins de 1er 
recours « satisfaisante », fait face à des défis spécifiques en matière de démographie mé-
dicale, notamment avec des professions sous-représentées et des départs à la retraite à 
anticiper. Pour renforcer l'attractivité du territoire auprès des professionnels de santé 
(humaine et animale), il est essentiel de développer les conditions favorables à la fois 
pour accueillir dans de bonnes conditions ainsi qu’inciter à s’installer ces profession-
nels. 

Objectifs de l’action 

Améliorer l'attractivité du territoire pour les étudiants et futurs professionnels de santé 
en créant des dispositifs d'accueil spécifiques (process d’accueil, livret d'information). 
Faciliter l'installation des futurs professionnels de santé en valorisant les offres de stage, 
les opportunités d’installations et les conditions de vie personnelle et professionnelle. 

Description du projet 

Résumé : 

 

1. Recensement de l’offre existante : 

Identifier et cartographier l'ensemble des services et infrastructures disponibles sur le 

territoire du Pays Graylois, y compris les espaces disponibles pour l'installation de 

professionnels de santé (maisons de santé, cabinets médicaux vacants, opportunités de 

création de nouveaux espaces), ainsi que les logements, commerces, équipements 

culturels et sportifs, aides à l'installation, etc. 

 

2. Création d'un livret d'information : 

Élaborer un livret à destination des étudiants et futurs professionnels, présentant le 

territoire, les lieux de stage, les possibilités d’installations, la dynamique professionnelle 

en santé et les atouts du Pays Graylois. Ce livret intégrera les données recueillies lors du 

recensement. 

 

3. Organisation d’un process d’accueil : 

Centraliser les informations collectées lors du recensement pour proposer un 

accompagnement personnalisé aux étudiants et professionnels en recherche de stage ou 

d'installation et formalisation d’un process d’accueil (référents ressource selon les 

besoins).  

 

4. Communiquer auprès des élus et des agents des collectivités territoriales en 

charge de l’attractivité du territoire. 

Porteur : CPTS Croisée Comtoise 

Partenaire : PETR du Pays Graylois 

 

Acteurs à mobiliser : 

- Offices de tourisme pour le recensement des atouts du territoire. 

- Collectivités locales pour le recensement des services publics et aides locales. 

- Établissements de santé pour l'identification des lieux de stage et des professionnels 

prêts à accueillir des stagiaires en lien avec la CPTS CC. 

- Commissaire départementale à l’attractivité professionnelle 

 

Population bénéficiaire : Étudiants en santé, internes, et (futurs) professionnels de 

santé envisageant une installation sur le territoire. 
Territoire concerné : Pays Graylois 
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Résultats attendus 

. Mise en place d'un point d’accueil pour accompagner les étudiants et professionnels de 
santé dans leurs démarches de stage et d'installation. 
. Création d'un livret d'information attractif pour promouvoir le territoire auprès des étu-
diants et futurs professionnels. 
. Amélioration de l'attractivité du territoire grâce à une meilleure visibilité des ressources 
et services disponibles. 

Calendrier prévision-
nel 

2025 / 2026 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 1000 € pour la création et 

impressions du livret. 

Taux d’intervention ARS : 1000 € en 2025 
Cofinancements : Collectivités territoriales, CPTS Croisée Comtoise, PETR du Pays Gray-
lois 

Indicateurs  

Description :  
Nombre d'étudiants et futurs professionnels de santé passés par le point d’accueil 
Satisfaction des étudiants et professionnels de santé sur l'accompagnement offert 
Nombre de lieux de stage et espaces disponibles pour l'installation de professionnels de 
santé recensés 
Taux de remplissage des stages proposés 
Taux de maintien des professionnels installés sur le territoire à 1 an et 3 ans 
 
Valeur initiale : en cours d’évaluation 
Fréquence de mesure : annuelle 
Source : CPTS  
Responsable du suivi : PETR du Pays Graylois 
 

Liens avec la poli-

tique régionale de 

santé et/ou autres 

démarches de parte-

naires 

Priorités stratégiques PRS : Attirer et conserver les professionnels dans les territoires. 

Lien parcours : / 

Autre plan/programme/politique : Mission 6 de la CPTS : Accompagnement des profes-
sionnels de santé sur le territoire, Schéma départemental de l’offre et de l’accès aux soins 
en Haute Saône, Contrat Territoire En Action 2022-2028, Plan Régional d’attractivité des 
métiers du social, du médico-social et de la santé, Plan régional d’attractivité résidentielle 
2024-2026. 
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AXE 3 :  RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 

Fiche action n°15 : Promouvoir l’offre d'hébergement pour des stagiaires en santé 

Motivation de l’action, 
contexte 

Le territoire du Pays Graylois souhaite développer l’accueil de stagiaires en santé sur son 

territoire. Le manque de visibilité de l’offre d'hébergement, compte tenu de l’éloignement 

géographique des différents lieux de formation, peut représenter un frein à l'attractivité de 

ces professions sur le territoire.  

Cette action vise à promouvoir une offre d'hébergement accessible et adaptée à ces publics 
pour favoriser leur venue et leur installation temporaire sur le territoire. 

Objectifs de l’action 

Améliorer l'accueil des stagiaires et remplaçants dans les domaines de la santé en mettant à 
disposition des hébergements temporaires de qualité et adaptés à cette cible. 
Renforcer l'attractivité du territoire pour les professionnels de santé en offrant des condi-
tions d'accueil facilitant leur venue et leur intégration. 
Favoriser les stages et remplacements sur le territoire en réduisant les contraintes logis-
tiques liées à l’hébergement. 

Description du projet 

Résumé : 

 

1. Identifier les besoins spécifiques en hébergement pour les stagiaires et 

remplaçants dans les domaines de la santé (durée, localisation, confort, etc.). 

2. Visibiliser l’offre d’hébergement adaptée par la rénovation ou l’adaptation de 

logements vacants pour en faire des hébergements temporaires notamment dans les 

communes les plus éloignées du territoire et où les professionnels de santé accueillent des 

stagiaires. 

3. Communiquer sur les disponibilités auprès des professionnels de santé, les centres 

de formation, les acteurs travaillant à l’attractivité du territoire (ARS, Conseil Départemental, 

Conseil Régional, etc.)  

Porteur : PETR du Pays Graylois 

Partenaire : CPTS Croisée Comtoise 

 

Acteurs à mobiliser : 

Bailleurs sociaux, propriétaires privés, agences immobilières, collectivités locales 

(communes, communautés de communes), établissements de santé et médico-sociaux pour 

l’identification des stagiaires/remplaçants potentiels, établissements de formation. 

 

Population bénéficiaire : 

Stagiaires et remplaçants dans les domaines de la santé, professionnels de santé  

 
Territoire concerné : Pays Graylois 

Résultats attendus 

. Communication sur l’offre d'hébergement spécifiquement destinée aux stagiaires et rem-
plaçants dans les domaines de la santé. 
. Amélioration de l'attractivité du territoire pour les professionnels. 
. Augmentation du nombre de stagiaires et remplaçants venant sur le territoire grâce à une 
offre d’hébergement adaptée. 

Calendrier prévisionnel Durée du CLS 

Financement 
Estimation du montant prévisionnel global du projet : / 

Taux d’intervention ARS : / 
Cofinancements : Collectivités locales, bailleurs sociaux, fonds européens. 
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Indicateurs  

Description :  

Nombre d’hébergements valorisés pour les stagiaires/remplaçants 

Nombre et profils de stagiaires/remplaçants accueillis grâce à cette offre 

Taux d’occupation des hébergements mis à disposition 

Satisfaction des bénéficiaires sur la qualité des hébergements 

Durée moyenne des séjours dans ces hébergements 

 

Valeur initiale : 0 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : Opérateur en charge des hébergements  
Responsable du suivi : PETR du Pays Graylois 

Liens avec la politique ré-

gionale de santé et/ou 

autres démarches de par-

tenaires 

Priorités stratégiques PRS : Attirer et conserver les professionnels dans les territoires. 

Lien parcours : / 

Autre plan/programme/politique : Mission 6 de la CPTS : Accompagnement des profession-

nels de santé sur le territoire, Schéma départemental de l’offre et de l’accès aux soins en 

Haute Saône, Contrat Territoire En Action 2022-2028, Plan Régional d’attractivité des mé-

tiers du social, du médico-social et de la santé. 
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AXE 3 :  RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 

Fiche action n°16 : Relancer l’organisation de l'Éduc'Tour sur le Pays Graylois 

Motivation de l’action, 
contexte 

L'Éduc'Tour a déjà été organisé sur le territoire du Pays Graylois dans le cadre du 1er 

CLS, avec succès, permettant de sensibiliser des étudiants en santé à l'exercice en 

milieu rural. 

 Cependant, avec le renouvellement des acteurs territoriaux, notamment la CPTS Croi-
sée Comtoise, il est nécessaire de réimplanter ce projet à l'échelle du Pays Graylois 
pour continuer à promouvoir les dynamiques locales et l'attractivité du territoire au-
près des futurs professionnels de santé. 

Objectifs de l’action 

Renforcer l'attractivité du territoire pour les étudiants en santé en leur faisant décou-
vrir les opportunités professionnelles en milieu rural et les structures d’exercice coor-
donné. 
Promouvoir la coopération interprofessionnelle en permettant aux étudiants de diffé-
rentes disciplines de travailler ensemble sur des projets de santé en milieu rural. 
Familiariser les futurs professionnels de santé avec les réalités de l'exercice en milieu 
rural, notamment dans les secteurs médico-sociaux et sanitaires. 

Description du projet 

Résumé : 

 

1. Organisation de journées Éduc'Tour : 

Planification de visites et de rencontres sur une journée entre les étudiants et les 

professionnels de santé, médico-sociaux, élus, et acteurs du territoire. 

Découverte des infrastructures de santé locales et des dynamiques professionnelles du 

territoire. 

 

2. Co-construction de projets de santé avec les étudiants : 

Ateliers et séances de réflexion en groupes interprofessionnels pour permettre aux 

étudiants de proposer des solutions aux problématiques locales de santé. 

 

Porteur : ASEPT FC/B 

Partenaires : PETR Pays Graylois et CPTS Croisée Comtoise 

 

Acteurs à mobiliser : 

Collectivités locales, établissements sanitaires et médico-sociaux, professionnels de 

santé. 

 

Population bénéficiaire : Étudiants en fin d'études de santé (9 filières) 

 
Territoire concerné : Pays Graylois 

Résultats attendus 

. Relance de l’organisation de l’Educ’Tour. 

. Augmentation du nombre d'étudiants sensibilisés à l'exercice en milieu rural. 

. Renforcement des dynamiques interprofessionnelles entre les étudiants en santé. 

. Développement de projets concrets co-construits entre étudiants et professionnels 
du territoire. 
. Meilleure identification des partenaires et acteurs locaux par les étudiants. 

Calendrier prévisionnel Sur la durée du CLS, une fois par an 

Financement Estimation du montant prévisionnel global du projet : /  

Taux d’intervention ARS : Lié à une fiche action du CLS Pays Vesoul Val de Saône  
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Cofinancements : Collectivités territoriales 

Indicateurs  

Description :  

Nombre de participants par profil (étudiants, professionnels, élus, …) à chaque édition 

de l'Éduc'Tour 

Nombre de projets de santé co-construits par les étudiants et les professionnels 

Taux de satisfaction des participants (étudiants et professionnels) 

 

Valeur initiale : Bilan Éduc’Tour 1er CLS 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : ASEPT FC/B 

Responsable du suivi : PETR du Pays Graylois 

 

Liens avec la politique ré-

gionale de santé et/ou 

autres démarches de 

partenaires 

Priorités stratégiques PRS : Attirer et conserver les professionnels dans les territoires. 

Lien parcours : / 

Autre plan/programme/politique : Mission 6 de la CPTS : Accompagnement des pro-

fessionnels de santé sur le territoire, Schéma départemental de l’offre et de l’accès aux 

soins en Haute Saône, Contrat Territoire En Action 2022-2028. 
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AXE 4 : COORDONNER, ANIMER ET ÉVALUER LE CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 

Fiche action n°17 : Animer, communiquer et suivre la mise en œuvre  
du Contrat Local de Santé 

Motivation de l’ac-
tion, contexte 

L’animation, la coordination, le suivi de la mise en œuvre et la communication sur le Contrat 
Local de Santé (CLS) nécessitent la mobilisation de moyens humains spécifiques au sein du 
territoire. La mise en place d'une ingénierie dédiée au CLS est nécessaire pour la mise en 
œuvre et la réussite du contrat. 

Objectifs de l’action 

Mettre en œuvre le Contrat Local de Santé : 

− Animer et suivre le CLS 

− Communiquer sur le CLS 

− Accompagner le développement de projets nouveaux 

Description du projet 

Résumé : 
 
● Volet « pilotage et animation du CLS et communication » 
La chargée de mission santé du Pays (CM Pays) identifie, mobilise et anime les acteurs locaux 
afin d’élaborer le CLS, en lien avec la chargée de mission développement territorial en santé 
de l’ARS (CM DT ARS). 
Elle co-rédige le CLS avec la CM DT ARS et met en œuvre les actions lorsque la collectivité 
locale est le porteur de l’action. 
Elle s’assure de la bonne exécution du contrat : animation, mise en œuvre (planification 
annuelle) et suivi (alimentation des outils de reporting, revue de projet trimestrielle, éva-
luation annuelle). Elle a en charge la restitution de l’état d’avancement du CLS au COPIL CLS 
et à l’assemblée plénière CLS.  
Le CLS s’inscrivant dans un partenariat vaste, la CM Pays et la CM DT ARS sont chargées de 
faire le lien dans la mise en œuvre des actions avec tous les signataires (Région BFC, dépar-
temental, EPCI, autres partenaires…). 
La CM Pays prépare et participe avec la CM DT ARS aux instances et groupes de travail dans 
le cadre du CLS. 
Elle a la charge de la préparation des documents, le secrétariat, l’organisation des instances, 
toujours en lien avec la CM DT ARS. 
Une communication sur le CLS est élaborée annuellement à destination du public, des par-
tenaires et des instances en lien avec l’agence. 
 
● Volet « accès aux soins primaires et installation des PS » 

La CM Pays a un rôle de proximité vis-à-vis des professionnels de santé, en particulier lors 
de leur installation, en lien avec la CPTS Croisée Comtoise et les communes.  
Elle assure la promotion de son territoire au travers notamment de la réalisation de portraits 
de territoire. 
Elle doit jouer le rôle de « porte d’entrée », de « guichet d’accueil » pour son territoire dans 
l’accueil de nouveaux professionnels de santé. 
Elle contribue avec la CM DT ARS et la CPTS Croisée Comtoise à structurer et mettre en avant 
une offre d’accueil et d’installation. 
Elle construit une offre d’accompagnement à l’installation familiale en lien avec le niveau 
départemental et régional. Elle doit créer les conditions d’intégration des PS dans le terri-
toire : logement (réalisation d’un état des lieux de l’existant sur leur territoire, recherche 
des solutions de logement pour les étudiants…), emploi du conjoint, scolarisation des en-
fants… 
Elle relaie auprès de l’ARS les initiatives sur l’exercice coordonné des PS ou des élus. 
Sur la partie projets d’investissement immobilier : elle aide à la formalisation des projets 
(notamment sur le montage financier) et elle suit la réalisation du programme immobilier.  
 
● Volet « Prévention et Promotion de la Santé » (PPS) 

La CM Pays est chargée de :  
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- Assurer la promotion et la communication de l’offre de prévention promotion de la santé 
proposée dans le cadre du Réseau Régional d’Appui à la Prévention Promotion de la Santé 
(RRAPPS) 
- Faire remonter les besoins connus sur le territoire en PPS à l’ARS  
- Valoriser et être facilitateur dans le déploiement coordonné des actions PPS financées par 
l’ARS 
- Participer à la diffusion d’une culture partagée de promotion de la santé auprès des acteurs 
et décideurs locaux (méthodologie de projet en santé publique, mise en avant des stratégies 
d’intervention efficaces…) 
- Relayer au niveau local les politiques publiques de santé (appels à projets, campagnes de 
prévention...) 
 
L’ARS privilégie le volet « pilotage et animation du CLS et communication » dans la répar-
tition du temps de travail de la CM Pays. 

 

Porteur de l’action : PETR Pays Graylois  

Partenaires, acteurs à mobiliser : Élus du PETR du Pays Graylois et ensemble des communes 

et communautés de communes (Val De Gray, 4 Rivières, Monts de Gy et les élus des 114 

communes), ARS, Conseil Régional (convention-cadre pour une collaboration au service de 

la Santé en BFC). 

Population bénéficiaire : tous les acteurs du CLS (bénéficiaires des actions, professionnels, 

institutionnels…) 

Territoire concerné : le Pays Graylois 

Résultats attendus . Mise en œuvre, suivi et communication sur le programme d’action annuel du CLS 

Calendrier prévision-
nel 

Durée du CLS 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 57 411 € 

Taux d’intervention ARS : Maximum 50% de la dépense réelle éligible d’un ETP dans la 

limite d’un plafond de 30 000 €. Un territoire ne peut consacrer moins de 0,5 ETP à une 

animation santé. Recrutement concerté avec l’ARS pour un poste de statut cadre A. 
Cofinancements : PETR du Pays Graylois, Conseil Régional 

Indicateurs  

Description : 

Implication des acteurs locaux : nombre d’acteurs impliqués / nombre potentiel d’acteurs 

par type d’actions, type de participation : présence aux réunions, participation à des actions 

(autres que réunions), formalisation des engagements (signature de conventions) 

Taux de participation aux instances : groupes de travail, comité technique, COPIL, 

assemblée plénière 

Taux de réalisation des actions portées par l’EPCI 

Nombre de communications sur le CLS 

Variété des supports de communication sur le CLS 

Nombre de projets nouveaux accompagnés : projet d’installation 

 

Valeur initiale : 0 

Fréquence de mesure : annuelle 

Source : PETR du Pays Graylois 

Responsable du suivi : CM Pays en lien avec le CM DT ARS 

Liens avec la poli-

tique régionale de 

santé et/ou autres 

démarches de parte-

naires 

Priorités stratégiques PRS : « La territorialisation et l’animation de notre politique de santé : 

notre capacité à agir en partenariat et en proximité » 

Lien parcours : / 

Autre plan/programme/politique : Politique de la Ville 
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AXE 4 : COORDONNER, ANIMER ET ÉVALUER LE CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 

Fiche action n°18 : Évaluer le Contrat Local de Santé 

Motivation de l’ac-
tion, contexte 

L’évaluation consiste à formuler un jugement de valeur sur les modalités et/ou les résultats 
de la mise en œuvre du CLS sur la base du recueil et de l’analyse des informations quantita-
tives et qualitatives.  

L’évaluation est une démarche qui consiste à : 
- décrire l’activité telle qu’elle est mise en œuvre, dans ses différentes dimensions ; 
- constater les éventuels écarts sur la base des référentiels, repères réglementaires 
et techniques ; 
- analyser ces écarts en les contextualisant et mettre en évidence les points forts et 
points faibles du fonctionnement et de l’organisation ; 
- produire des préconisations stratégiques et opérationnelles. 

Il s’agit de mesurer l’efficacité et l’efficience des actions réalisées durant la durée de vie du 
CLS, ainsi que la qualité de leur mise en œuvre et la mobilisation des acteurs dans le cadre du 
contrat.  

L’évaluation vise à aider à la construction d’un prochain CLS et notamment le maintien ou 
non de certaines actions.  

L’évaluation doit être prévue dès la signature du CLS.  

Les modalités précises de l’évaluation (financement…) seront définies par le COPIL du CLS, 
courant de la mise en œuvre du contrat. 

Objectifs de l’action 

Le dispositif d’évaluation du CLS vise à : 

− Mieux connaître l’apport et la pertinence de ce mode de contractualisation au profit de la 
santé de la population du territoire du CLS, 

− Rendre compte de la mobilisation des acteurs dans le cadre du CLS, 

− Mesurer les résultats obtenus et les impacts (sur la réduction des inégalités sociales et 
territoriales, sur la coordination des acteurs...),  

− S’assurer de la mise en œuvre du CLS en cohérence avec le PRS2 et avec les objectifs 
prioritaires des signataires. 

Description du pro-
jet 

Résumé : 

Sur le plan conceptuel, plusieurs types d'évaluation existent : l’évaluation ex-ante, 

intermédiaire, finale, ex-post. Nous privilégions la réalisation d’une évaluation finale. En 

effet, la perspective de prendre un temps in fine pour procéder à l'évaluation est 

incontournable, ne serait-ce que pour entretenir la dynamique partenariale engagée par le 

CLS et objectiver le choix de renouvellement ou non d'un CLS. 

 

L’évaluation permet de vérifier que les objectifs fixés sont atteints et de porter un regard sur 

les actions, sur les pratiques qui ont été mises en œuvre pour les atteindre. Dans ce cadre, 

l’évaluation permet de prendre des décisions de manière éclairée. 

 

L’évaluation finale permet de mesurer l’efficacité et l’efficience des actions réalisées, ainsi 

que la qualité de leur mise en œuvre, les effets et impacts. 

 

Nous privilégions la réalisation d’une évaluation externe, avec le recours à un cabinet conseil 

dans le cadre de marché public. 

 

Porteur de l’action : un cabinet conseil choisi suite au lancement d’un marché public. 

 

Partenaires, acteurs à mobiliser : Signataires, opérateurs, partenaires, bénéficiaires.  

 

Population bénéficiaire : tous les acteurs du CLS (bénéficiaires des actions, professionnels, 

institutionnels…) 
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Territoire concerné : PETR du Pays Graylois  

Résultats attendus 

L’évaluation doit s’attacher à formuler des constats, si possible partagés par le plus grand 
nombre d’acteurs, mais également à proposer des recommandations stratégiques et opéra-
tionnelles qui vont pouvoir être mises en place au bénéfice de ces acteurs. Elle s'inscrit en 
cela dans une logique d'intervention et d'aide à la décision pour l’ensemble des acteurs, afin 
d’améliorer les actions réalisées. 

Calendrier prévision-
nel 

Dans les 6 derniers mois du CLS 

Financement 

Estimation du montant prévisionnel global du projet : le montant sera défini lors du 

lancement du marché public, en tenant compte du nombre de CLS en BFC arrivant à échéance 

la même année. 

 
Cofinancements : Tous les signataires du CLS peuvent participer au financement. 

Indicateurs  

Description :  

Réalisation du suivi annuel du CLS 

Lancement du marché public 

Suivi de la réalisation de l’évaluation 

 

Valeur initiale : 0 

 

Fréquence de mesure :  

- 1 fois / an réalisation du suivi du CLS 

- 1 an avant la fin du CLS, mise en place de la procédure de lancement du marché public (choix 

des questions évaluatives, rédaction des cahiers des clauses administratives et techniques…), 

pour laisser au moins 6 mois au prestataire pour réaliser l’évaluation 

 

Source : Chargée de mission santé du Pays Graylois 

 

Responsable du suivi : CM Pays et CM DT ARS 

 

Liens avec la poli-

tique régionale de 

santé et/ou autres 

démarches de parte-

naires 

Priorités stratégiques PRS : « la territorialisation et l’animation de notre politique de santé : 

notre capacité à agir en partenariat et en proximité » 

Lien parcours : / 

Autre plan/programme/politique : Politique de la Ville 
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Annexe 5 : Liste des indicateurs par fiche action 
   

FA1 
Rendre les habitants acteurs de la démarche 
santé mise en place  
sur le territoire du Pays Graylois 

Taux de questionnaires répondus et exploitables 

Nombre de focus groupe et nombre de participants  

Réalisation des documents d'informations (cartographie, annuaire, flyer) 

FA2 Organiser un forum santé 

Nombre de participants au forum (professionnels et grand public) 

Taux de satisfaction des participants  

Nombre de contacts dans les différents stands 

FA3 
Organiser des actions d’aller-vers pour augmen-
ter les taux de dépistages organisés des cancers 

1-Enquête terrain : nombre de communes, de questionnaires, de réponses, d'actions de 
communication sur le dépistage et taux de dépistage avant et après l'intervention 

2- Actions favorisant l'accès et la réalisation des dépistages : nombre de structures et as-
sociations participants à l'action, nombre d'actions mises en place au sein des différentes 
structures, nombre de participants aux actions, taux de dépistage avant et après l'inter-
vention 

3- Organisation de rencontres soignants/habitants et invitation à la visite de la mammo-
graphie GH Gray : nombre de rencontres soignants/habitants, nombre de participants aux 
rencontres, nombre de personnes présentes pour la visite, nombre de transports collec-
tifs organisés et nombre de personnes transportées, taux de dépistage avant et après 
l'intervention 

FA4 
Mettre en place et animer un réseau partenarial 
sur les violences intrafamiliales 

Nature et nombre d'évènements organisés, types de publics et nombre de participants  

Nombre de violences intrafamiliales repérées et évolution de ce nombre via l'observatoire 
créé 

Evolution du nombre de personnes formées et participants aux évènements  

Nombre de membres du réseau et répartition par structures et professions 

FA5  
Renforcer le soutien à la parentalité et le projet 
1000 premiers jours 

Nombre de structures et de professionnels coordonnés 

Nombre d'actions soutenues / mises en place 

Nombre de participants aux actions 

FA6 
Déployer les formations Premiers Secours en 
Santé Mentale (PSSM) 

Nombre de sessions de formation organisées sur le territoire 

Nombre de personnes formées et qualité des personnes et structures 

Nombre de rencontres organisées et de secouristes présents 
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FA7 Promouvoir et déstigmatiser la santé mentale 

Nombre d'actions et de participants lors des Journées Nationales de santé publique 

Nombre d'acteurs mobilisés lors du forum santé 

Nombre de participants aux actions organisées 

Taux de satisfaction des participants à chacune des actions 

FA8 
Améliorer l’offre de prévention et de réduction 
des risques en milieu festif avec le village pré-
vention « Concert'V sa santé » 

Nombre de personnes rencontrées (en déambulation, sur le stand de prévention) 

Nombre d'outils de prévention distribués 

Diversité des partenariats 

Thématiques de prévention et RDR  

Nombre de produits distribués  

FA9 
Promouvoir la santé à travers l'alimentation et 
l'activité physique 

Nombre de structures signataires de la Charte PNNS 

Nombre d'actions menées 

Nombre et types de bénéficiaires par action 

FA10 

Élaborer une feuille de route « Personnes âgées 
» autour de 3 priorités identifiées : les maladies 
neuro-évolutives, la prévention des chutes, et le 
soutien aux aidants 

Nombre d'ateliers organisés pour établir la feuille de route 

Nombre de participations aux ateliers de réflexion 

Rédaction de la feuille de route 

FA11 
Faciliter l'accès aux soins par un transport 
adapté à la demande  

Nombre de patients transportés 

Distance moyenne parcourue par patient et transport  

Temps moyen de trajet 

Taux de satisfaction des patients  

Nombre de rdv annulés avant projet et pendant projet 

Nombre de consultations médicales sur le secteur (avant le service et après le service)  

FA12 
Sensibiliser les élus et les agents des collectivités 
territoriales aux enjeux de santé environnemen-
tale 

Nombre de sessions de sensibilisation et de formation organisées 

Nombre de participants (élus et agents)   

Taux de satisfaction des participants aux actions 

Nombre de campagnes de communication ou d'actions de prévention mises en œuvre au-
près des habitants 

FA13 
Prendre en compte la santé environnementale 
dans l'aménagement du territoire 

Nombre de réunions organisées et participation au groupe de travail 

Qualité et exhaustivité du diagnostic global obtenu 

Nombre d’actions coordonnées mises en place 

Niveau de satisfaction des agents et des collectivités 
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FA14 Organiser l'accueil de professionnels de santé 

Nombre d'étudiants et futurs professionnels de santé passés par le point d’accueil 

Satisfaction des étudiants et professionnels de santé sur l'accompagnement offert 

Nombre de lieux de stage et espaces disponibles pour l'installation de professionnels de 
santé recensés 

Taux de remplissage des stages proposés 

Taux de maintien des professionnels installés sur le territoire à 1 an et 3 ans 

FA15 
Promouvoir l'offre d'hébergement pour des sta-
giaires en santé 

Nombre d’hébergements valorisé pour les stagiaires/remplaçants 

Nombre et profils de stagiaires/remplaçants accueillis grâce à cette offre 

Taux d’occupation des hébergements mis à disposition 

Satisfaction des bénéficiaires sur la qualité des hébergements 

Durée moyenne des séjours dans ces hébergements 

FA16 
Relancer l’organisation de l'Éduc'Tour sur le Pays 
Graylois 

Nombre de participants par profil (étudiants, professionnels, élus, …) à chaque édition de 
l'Éduc'Tour 

Nombre de projets de santé co-construits par les étudiants et les professionnels 

Taux de satisfaction des participants (étudiants et professionnels) 

FA17 
Animer, communiquer et suivre la mise en 
œuvre du Contrat Local de Santé 

Implication des acteurs locaux : nombre d'acteurs impliqués/nombre potentiel d'acteurs  - 
type de participation et présence aux réunions  

Taux de participations aux instances : groupe de travail, comité technique, copil, assem-
blée plénière 

Taux de réalisation des actions portées par l'EPCI  

Nombre de communication sur le CLS 

Variétés des supports de communication sur le CLS 

Nombre de projets nouveaux accompagnés : projet d'installation  

FA18 Evaluer le Contrat Local de Santé 

Réalisation du suivi annuel du CLS 

Lancement du marché public 

Suivi de la réalisation de l'évaluation 
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Annexe 6 : Glossaire 
 

ARS - Agence Régionale de Santé 

ASEPT - Association de Santé, d'Éducation et de Prévention sur les Territoires 

CAF - Caisse d’Allocations Familiales 

CES - Centre d'Examen de Santé 

CLAT - Centre de Lutte AntiTuberculeux 

CLS – Contrat Local de Santé 

CPAM - Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

CPTS - Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 

CSP - Code de la Santé Publique 

CRCDC - Centre Régional de Coordination du Dépistage des Cancers 

CTS - Conseil Territorial de Santé 

DAC - Dispositif d’Appui à la Coordination 

DMP - Dossier Médical Partagé 

EHPAD - Établissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 

ESSMS - Établissements et Services Sociaux Médico-Sociaux 

GH - Groupement Hospitalier 

MDA - Maison Des Adolescents 

MSA - Mutualité Sociale Agricole 

MSP - Maison de Santé Pluriprofessionnelle 

ORS - Observatoire Régional de la Santé 

PAT - Projet Alimentaire Territorial 

PETR - Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 

PSE - Paiements pour Services Environnementaux 

PRADO - Programme d'Accompagnement du Retour à Domicile 

PRSE - Plan Régional Santé Environnement 

PSSM - Premiers Secours en Santé Mentale 

RRAPPS - Réseau Régional d’Appui à la Prévention et à la Promotion de la Santé 

SCORAN - Stratégie de Cohérence Régionale pour l'Aménagement Numérique 

SSIAD - Service de Soins Infirmiers à Domicile 

SRADDET - Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité 
des Territoires 
 


